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Introduction 

En 2022, ce ne sont pas moins de 8 056 nouvelles espèces qui ont été ajoutées à la Liste rouge 

de l’UICN, pour un total de 150 388 espèces dont plus de 42 000 d’entre elles sont 

actuellement menacées d’extinction (International Union for Conservation of Nature, 2022). 

Pamis ces dernières nous pouvons retrouver le vison d’Europe (Mustela lutreola), un 

petit carnivore semi-aquatique appartenant à la famille des Mustélidés. Anciennement classé 

dans la catégorie des animaux « En danger » de la Liste rouge de l’UICN, il est passé dans la 
catégorie « En danger critique d’extinction » en 2011 (Maran et al., 2016). Il a par la suite 

rejoint les listes rouges française en 2017, et européenne en 2012 (International Union for 

Conservation of Nature, 2022). Pour l’Union Européenne, il est considéré comme une espèce 
à protéger en priorité. Il appartient aux annexes II et IV de la Directive Européenne « Habitats 

Faune Flore » du 21 mai 1992 (Conseil de l’Union Européenne, 1992) et à l’annexe II de la 

Convention de Berne du 19 septembre 1979 (Convention relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de l’Europe (1979), 1979). En France, il fait partie de l’article 1er 

de la liste des « Espèces de vertébrés protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire 

de répartition excède le territoire d'un département » (MUSEUM NATIONAL D’HISTOIRE 
NATURELLE, 1999), et de l’article 2 de la liste des « Mammifères terrestres protégés sur 

l'ensemble du territoire français et les modalités de leur protection » (MUSEUM NATIONAL 

D’HISTOIRE NATURELLE, 2007). Toutes ces mesures imposent une protection stricte de 
l’espèce dans son aire de répartition naturelle afin de contribuer au rétablissement du vison 

d’Europe dans un état de conservation favorable, son état de conservation en région 

atlantique étant actuellement « défavorable mauvais ». 

Afin d’endiguer la diminution du nombre d’individus, différents programmes de 

conservation et d’étude ont été mis en place au cours des dernières années comme 

l’établissement d’un programme européen pour les espèces menacées (EEP) ainsi que la 

réalisation de plusieurs thèses d’exercice vétérinaire récemment publiées.  

Dans la continuité de ces récents travaux, un programme de développement de 

l’insémination artificielle chez le vison d’Europe a vu le jour grâce au financement du ministère 

de l’Écologie. Ce projet, en partenariat avec l’Office Français de la Biodiversité (OFB), devait 
faire l’objet d’étude de cette thèse vétérinaire. Malheureusement, les démarches 

administratives ayant pris du retard, il fut alors convenu que ce travail se tournerait vers 

l’étude du putois à pieds noirs (Mustela nigripes), aussi appelé furet à pieds noirs ou putois 

d’Amérique, un mustélidé d’Amérique du Nord ayant frôlé l’extinction au siècle dernier. 
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Considéré comme éteint dans les années 50, quelques rares individus furent retrouvés en 

1964 puis en 1981, et grâce à la forte mobilisation des services nord-américains de protection 

et conservation de la nature, à ce jour la population réintroduite à l’état sauvage compte plus 
de 300 putois pieds à pieds noirs (« Black-footed Ferret, Species - Revive & Restore », 2023). 

De ce fait, il est intéressant d’étudier les mesures mises en place pour la sauvegarde de cette 

espèce, notamment l’utilisation de la reproduction assistée comme moyen d’accroissement 
de la population et de conservation du patrimoine génétique, dans le cadre d’une application 

de ces techniques à la sauvegarde du vison d’Europe. 

Cette thèse bibliographique portera sur le putois à pieds noirs, qui représente 
actuellement un modèle de conservation pour la famille des Mustélidés, et particulièrement 

pour le vison d’Europe, ces deux espèces étant très proches phylogénétiquement. 

Une première partie s’intéressera à réaliser un état des lieux des connaissances 

phylogénétiques, anatomiques, physiologiques, écologiques du putois à pieds noirs avec pour 

comparaison le vison d’Europe. Les principales menaces seront décrites et son statut de 
conservation sera détaillé. Une deuxième partie étudiera ce dernier comme un exemple de 

modèle pour la conservation du vison d’Europe, ainsi les programmes de conservations seront 

étudiés sous différents aspects afin d’expliciter leur organisation, leurs objectifs et leurs 
résultats dans le but d’appliquer leurs réussites au futur programme de reproduction assistée 

du vison d’Europe. 

 

  



 

 

Première partie : Biologie et écologie du 

putois à pieds noirs 

Le putois à pieds noirs est la seule espèce de putois endémique de l’Amérique du Nord. 
L’étude de la relation phylogénétique de ce dernier au sein de la famille des Mustélidés est 

primordiale pour comprendre ses liens évolutifs avec les autres Mustélidés. De nombreux 

efforts de conservation ont été menés afin de préserver cette espèce en voie d’extinction, 
menacée par des épidémies, la diminution du nombre de proies, ou bien encore la destruction 

de son habitat. 

I.  Présentation du putois à pieds noirs Mustela nigripes 

a. Classification phylogénétique du putois à pieds noirs 

i. La famille des Mustelidae 

La famille des Mustélidés a été décrite pour la première fois par le naturaliste russe Johann 
Gotthelf Fischer von Waldheim en 1817 (« ITIS - Report: Mustela nigripes », 2023). Bien que 

de nombreuses études aient été menées pour établir la taxonomie précise de celle-ci, aucun 
consensus n’a pu être établi à ce jour. Il semblerait que la famille des Mustélidés provienne 

de la superfamille des Mustéloïdes qui aurait émergé entre -32,4 et -30,9 millions d’années 

(Ma) en Asie et qui se serait divisée en quatre groupes au fil des vagues de migration : les 
Mephtidae (les mouffettes), les Ailuridae (le panda roux), les Procyonidae (les ratons laveurs) 

et les Mustelidae (les belettes) (Miller et Fowler, 2015 ; Yonezawa et al., 2007). Cette dernière 

se serait formée entre -20,21 +/- 1,43 Ma  et  9,12 +/- 1,14 Ma en Amérique du Nord avant de 
migrer vers l’Eurasie (Baskin et Tedford, 1996 ; Yonezawa et al., 2007). 

Les Mustélidés se décomposent actuellement en 4 à 8 sous-familles distinctes selon 
les auteurs (Koepfli et al., 2008 ; Law et al., 2018 ; Miller et Fowler, 2015 ; Sato et al., 2012 ; 

Yonezawa et al., 2007) : les Taxideinae (le blaireau d’Amérique (Taxidea taxus)), les 
Mellivorinae (le ratel (Mellivora capensis)), les Melinae (les blaireaux eurasiatiques), les 

Guloninae (le glouton (Gulo gulo), les martes), les Helictidinae (les hélicres), les Ictonychinae 

(les grisons, certains putois et fouines), les Mustelinae (les belettes, visons, furets et certains 
putois) et les Lutrinae (les loutres)(cf. Figure 2). 
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La famille des Mustélidés regrouperait aujourd’hui 85 espèces rassemblées en 33 

genres différents selon Law et al. (2018)(cf. Figure 3). Cela fait donc d’elle l’une des familles 

les plus riches et diversifiées puisqu’elle comprendrait environ 30% des carnivores existants 
actuellement sur Terre (Sato et al., 2012). Elle est très largement distribuée puisqu’on la 

retrouve sur tous les continents à l’exception de l’Australie, de l’Antarctique, des Antilles, de 

Madagascar, de la Nouvelle Guinée, ainsi que de la majorité de l’Indonésie et des îles 
Philippines (Miller et Fowler, 2015 ; Yonezawa et al., 2007). 

Les Mustélidés forment une famille de mammifères carnivores de taille et de poids 
variables : d’une dizaine de centimètres pour la belette d’Europe (Mustela nivalis) (« Mustela 

nivalis Linnaeus, 1766 - Belette d’Europe, Belette », INPN, s. d.) à 1m80 pour la loutre géante 

(Pteronura brasiliensis) (Groenendijk et al., 2014), et de moins de cent grammes toujours pour 
la belette d’Europe à 45kg pour la loutre de mer (Enhydra lutris) (OCÉANOPOLIS - BREST’AIM, 

2023). Ils sont reconnus pour leur corps allongé, leurs dents aiguisées, leur caractère joueur 

et leur intelligence particulière, avec par exemple l’utilisation d’outils tels que des pierres dont 
la loutre de mer se sert afin d’ouvrir la coquille des crustacés dont elle se nourrit.  

 

Figure 2 : Les temps de divergence des Mustéloïdes (Yonezawa et al., 2007) 



 

 

 

 

1Arbre élaboré selon un accord général de la communauté scientifiques. 
2L’inférence bayésienne est une méthode d'inférence statistique par laquelle on calcule les probabilités de 
diverses causes hypothétiques à partir de l'observation d'événements connus.  

Figure 3 : Arbres consensuels1 de Musteloidae à partir de l'inférence statistique bayésienne2 de 

données moléculaires combinées (Law et al., 2018) 
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ii. La sous-famille des Mustelinae 

La sous-famille des Mustélinés, communément reconnue comme le groupe des « belettes » 

comprend deux genres : le genre Mustela, regroupant le plus d’espèces, et le genre Neovison. 

Selon l’ITIS (2018) et l’IRMNG (2011), le genre Mustela comporte 18 espèces si l’on met de 
côté le vison d’Amérique qui est aujourd’hui reconnu comme le seul représentant du genre 

Neovison. Le nombre de sous-espèces serait de 158, mais ce dernier serait variable selon les 

différents sites de référence évoqués précédemment. 

 Ainsi, le putois à pieds noirs, le vison d’Europe et le furet domestique (Mustela putorius 
furo) font partie du même genre, le genre Mustela (cf. Figure 3.). Des analyses moléculaires 
ont démontré la proximité génétique du putois à pieds noirs avec le furet domestique (U.S. 

Fish and Wildlife Service, 2017). De même, le vison d’Europe serait très proche du furet 

domestique et partagerait avec de dernier plus de 99% de son patrimoine génétique (Kurose 

et al., 2008). Il est donc pertinent d’étudier le putois à pieds noirs comme modèle de 

conservation pour le vison d’Europe. De plus, ces éléments scientifiques justifient l’intérêt du 

furet domestique comme substitut aux expérimentations menées dans le cadre des 

opérations de conservation de ces deux espèces menacées que sont le putois à pieds noirs et 
le vison d’Europe. 

b. Anatomie du putois à pieds noirs 

i. Portrait 

Le putois à pieds noirs est un petit prédateur nord-américain souvent confondu avec le putois 
des steppes (Mustela eversmanii), dont il est très proche physiquement (cf. Figure 4) et 

phylogénétiquement, bien que ce dernier se rencontre en Europe et en Asie (de la République 

Tchèque à la Chine) (Maran et al., 2015).  

Il présente un poil de bourre blanc crème et un poil de jarre sable. Le poil recouvrant 

les extrémités est quant à lui brun foncé, tout comme le masque complet caractéristique qui 

entoure ses yeux. Il possède de petits yeux noirs qui se fondent dans son masque facial. Ainsi, 
seuls le pourtour du museau, les oreilles, la gorge et le début de la queue sont blancs. 

Le poids des adultes varie entre 750g et 1,2kg pour une longueur d’environ 50 cm, à 
laquelle s’ajoute une queue pouvant faire jusqu’à 15cm (Franke, 2010). 



 

 

 

ii. Anatomie musculosquelettique 

Le putois à pieds noirs est un carnivore strict. Il possède un crâne relativement court, mais 

large, avec de grandes apophyses postorbitales et des arcades zygomatiques évasées. Le 
rostre est court et légèrement convexe. La bulle tympanique est obliquement aplatie et la 

région basi-occipitale est étroite. Chez les mâles, les apophyses mastoïdes sont anguleuses et 

saillantes. Le putois à pieds noirs présente un tube bien défini entourant le foramen ovale 
contrairement aux visons qui en sont dépourvus. La crête sagittale se développe à partir de 6 

mois, devient bien définie à 1 an puis s’aplatit, ce qui permet d’estimer l’âge des individus. 

La mandibule est relativement courte et épaisse. La fosse massétérique s’étend 

jusqu’au milieu de M1. Les foramens mentonniers sont au nombre de 4 et se trouvent sous 

P2-3 et P3-4 (Anderson et al., 1986). Le putois à pieds noirs possède 34 dents, réparties selon 

la formule dentaire suivante : I3/3, C1/1, P3/3, M1/2 (cf. Figure 5). Les dents carnassières sont 

bien développées et la première molaire est en forme de sablier (Emily et Eisner, 2020). Les 

Mustélidés possèdent de puissants muscles masticateurs. Les muscles masséters et 

temporaux sont les plus développés (Quesenberry et Carpenter, 2012 ; Scheidecker, 2012). 

 

Figure 4 : Mustélidés ressemblant au putois à pieds noirs (N. Pipa) 
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Comme la plupart des Mustélidés, il possède un corps fin longiligne et une colonne 

vertébrale souple lui permettant de s’introduire dans des endroits étroits et d’y effectuer des 
rotations à 180°. Sa colonne présente 48 vertèbres : 7 cervicales, 15 thoraciques, 5 lombaires, 
3 sacrées et 18 coccygiennes (cf. Figure 6). Les pattes sont courtes, elles portent 5 doigts aux 

griffes non rétractiles. Le putois à pieds noirs est un mustélidé aux caractéristiques physiques 

peu spécifiques, ses os longs sont relativement courts, robustes, le processus olécranien est 
allongé, ce qui est compatible avec la nage, le forage et la locomotion terrestre (Kilbourne, 

2017). L’os pénien est similaire à celui du vison avec une extrémité distale recourbée vers 
l’arrière. 

Figure 5 : crâne et mandibule de putois à pieds noirs (Ad. S , Baca County, Colorado. DMNH 
2248) (Anderson et al, 1986) 

Figure 6 : Squelette d'un putois à pieds noirs, Mark Davis, 2022 



 

 

 

Le putois à pieds noirs fait partie des Mustélidés « généralistes », il présente une 

locomotion majoritairement terrestre. Ses membres doivent ainsi faire face à des contraintes 
gravitationnelles et d’inertie. Le tibia et la fibula sont, de manière respective, significativement 

plus courts et plus étroits que chez les espèces adaptées à la nage. Le ratio de taille fémur-

humérus est plus faible que chez les espèces fouisseuses, de même le ratio de taille fibula-
ulna est plus faible en région proximale que chez les espèces fouisseuses et celles adaptées à 

la nage (Parsi-Pour et Kilbourne, 2020). Ces caractéristiques physiques coïncident avec les 

forces auquel est soumis le squelette selon le mode de vie de ces espèces. Ainsi les études de 
Kilboune (Kilbourne, 2017 ; Kilbourne et Hutchinson, 2019 ; Parsi-Pour et Kilbourne, 2020) ont 

démontré que la famille des Mustélidés représentait un bel exemple d’évolution adaptative 

avec des espèces aux caractéristiques physiques significativement différentes et adaptées à 
leur environnement. 

iii. Anatomie interne 

Les Mustélidés possèdent une anatomie interne semblable à celle des autres carnivores. 

Aucun travail n’a clairement établi l’anatomie interne spécifique du putois à pieds noirs, nous 

nous référerons donc à l’anatomie du furet domestique, très proche phylogénétiquement du 
putois à pieds noirs et dont de nombreux travaux en ont détaillé l’anatomie (cf. Figure 7). 

L’estomac est simple, en forme de J, avec un cardia, un corps, un fundus et un pylore. Il peut 

contenir jusqu’à 50mL/kg chez le furet. Les petits et gros intestins sont simples, similaires à 
ceux des carnivores. Le foie est large et présente six lobes, le pancréas présente une forme de 

V et possède deux lobes. Les reins ont une forme de haricot et se trouvent dans la cavité 

rétropéritonéale. La vessie est relativement petite mais possède une grande capacité 

d’extension et peut contenir jusqu’à 10mL. Le cœur se trouve dans la partie caudale du thorax, 

et les poumons sont particulièrement longs du fait de la forme allongée de ce dernier. Les 

organes sexuels mâles et femelles sont identiques à ceux du reste des carnivores, à l’exception 

de la prostate qui est la seule glande reproductive accessoire chez le furet mâle (Quesenberry 
et Carpenter, 2012). 
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Figure 7 : A, aspect ventral des viscères d'un furet in situ. B. Anatomie des viscères et des 
principaux vaisseaux sanguins après ablation des poumons, du foie et du tractus gastro-

intestinal. 



 

 

1, larynx ; 2, trachée ; 3, lobe crânien droit du poumon ; 4, lobe crânien gauche du poumon ; 5, lobe moyen droit du poumon 
; 6, lobe caudal droit du poumon ; 7, lobe caudal gauche du poumon ; 8, cœur ; 9, diaphragme ; 10, lobe quadratique du foie 
; 11, lobe médian droit du foie ; 12, lobe médian gauche du foie ; 13, lobe latéral gauche du foie ; 14, lobe latéral droit du foie 
; 15, estomac ; 16, rein droit ; 17, rate ; 18, pancréas ; 19, duodénum ; 20, côlon transverse ; 21, jéjuno-iléon ; 22, côlon 
descendant ; 23, utérus ; 24, uretère ; 25, vessie ; 26, artère carotide commune droite ; 27, artère carotide commune gauche 
; 28, artère vertébrale ; 29, artère costocervicale ; 30, artère cervicale superficielle ; 31, artère axillaire ; 32, artère sous-
clavière droite ; 33, artère thoracique interne droite ; 34, artère thoracique interne gauche ; 35, branche du thymus ; 36, 
artère sous-clavière gauche ; 37, artère brachio-céphalique (innominée) ; 38, veine cave crânienne ; 39, arc aortique;40, 
oreillette droite ; 41, tronc pulmonaire ; 42, oreillette gauche ; 43, ventricule droit ; 44, ventricule gauche ; 45, veine cave 
caudale ; 46, aorte ; 47, œsophage ; 48, veines hépatiques ; 49, artère cœliaque ; 50, artère mésentérique crânienne ; 51, 
veine adrénolombaire gauche ; 52, glande surrénale gauche ; 53, glande surrénale droite ; 54, artère et veine rénales gauches 
; 55, rein gauche;56, ligament suspenseur de l'ovaire ; 57, artère et veine ovariennes gauches ; 58, ovaire gauche ; 59, artère 
et veine iliaque circonflexe profonde gauche ; 60, artère mésentérique caudale ; 61, ligament large de l'utérus ; 62, artère 
iliaque externe gauche ; 63, veine iliaque commune droite ; 64, artère iliaque interne gauche ; 65, rectum. (Adapté de An NQ, 
Evans HE. Anatomy of the ferret. In : Fox JG, ed. Biology and diseases of the ferret. Philadelphie : Lea & Febiger ; 1988 : 14). 
(Quesenberry et Carpenter, 2012) 

c. Reproduction et comportement 

i. Physiologie de la reproduction 

Comme de nombreux mammifères, les Mustélidés ont une reproduction saisonnée axée sur 
les jours longs, c’est-à-dire débutant lorsque la photopériode s’accroît ce qui donne des 

naissances dans le courant du printemps. Le putois à pieds noirs atteint la maturité sexuelle 

autour d’un an.  

Chez la femelle, le pro-œstrus dure deux à trois semaines et l’œstrus entre 32 et 42 

jours, ce dernier se caractérise physiquement par un gonflement vulvaire. Les femelles sont 

majoritairement fécondées dans les 20 premiers jours de chaleurs. Dans le cas où la femelle 
n’aurait pas été fécondée, elle peut présenter un deuxième cycle de chaleur, mais ce dernier 

se solde souvent en pseudogestation d’après les résultats des programmes de reproduction. 

Chez le mâle, les testicules ne sont apparents que lors de la période de reproduction. Leur 
taille et leur consistance augmentent lors de cette période. La fécondité des individus diminue 

après plusieurs années : après quatre ans pour les femelles et après cinq ans pour les mâles. 

Il est donc important de réussir à obtenir des petits avant cet âge (Wolf et al., 2000a). 

La période de reproduction débute en janvier (blackfootedferret.org, 2023a) et se 

prolonge jusqu’à avril, avec un pic d’activité en février (Richardson et al., 1987 ; U.S. National 
Park Service, 2020 ; Vargas et Anderson, 1996). L’activité des putois s’accroît ce qui se traduit 

par une augmentation des distances parcourues et un élargissement des zones d’activités. Un 

pic des comportements de marquage est observé au mois de février. L’ovulation est induite 
par l’accouplement qui a lieu à l’intérieur des terriers. La gestation dure entre 42 et 45 jours 

et les portées peuvent contenir jusqu’à 7 petits, avec une moyenne de 3,5 petits par portée. 
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Les femelles établissent leur tanière dans les terriers de chiens de prairie (U.S. Fish and Wildlife 

Service, 2013).  

ii. Développement des petits 

Les petits naissent avec une peau très rose, un fin manteau de poils blancs, un museau et le 

pourtour des yeux noirs (cf. Figure 8). Le pelage se colore et devient plus fourni dès 2 à 3 jours 

après la naissance, et le masque facial typique de cette espèce devient visible dès 16 à 18 
jours. Le museau et les coussinets sont nus, les yeux et le conduit auditif sont clos, les oreilles 

sont repliées. Les oreilles s’ouvrent en moyenne au 33e jours et se redressent 2 à 3 jours pour 

acquérir leur position définitive. Les yeux s’ouvrent entre le 34e et le 37e jours. Les 
mouvements se font grâce à l’utilisation de leurs membres antérieurs qui sont les plus 

puissants, contrairement à leur arrière-train qui est très faible à la naissance. Les femelles 

atteignent 95% de leur poids adulte au bout de 15 semaines contre 18 semaines pour les mâles 
(Vargas et Anderson, 1996). 

iii. Comportement 

Le putois à pieds noirs est un petit carnivore fouisseur nocturne, et solitaire en dehors des 
périodes de reproduction et d’élevage des petits. Occasionnellement, plusieurs familles 

peuvent occuper la même zone géographique, mais la nature territoriale et solitaire de cette 

espèce limite leur densité même si la densité de proies est élevée dans cette même zone 
(Tuckwell et Everest, 2009). 

Figure 8 : Nouveau-nés putois à pieds noirs (Smithsonian Conservation Biology Institute, 
2020) 



 

 

d. Niche écologique du putois à pieds noirs 

i. Aire de répartition et habitat 

Le putois à pieds noirs est endémique de l'Amérique du Nord et se retrouvait historiquement 

dans 12 états des Etats-Unis d’Amérique : en Arizona (AZ), au Colorado (CO), au Kansas (KS), 

au Montana (MT), au Nebraska (NE), au Nouveau Mexique (NM), au Dakota du Nord (ND), au 

Dakota du Sud (SD), en Oklahoma (OK), au Texas (TX), en Utah (UT) et au Wyoming (WY), ainsi 

que dans l'État mexicain de Chihuahua (U.S. Fish and Wildlife Service, 1996), et les provinces 
canadiennes du Saskatchewan et de l’Alberta (Tuckwell et Everest, 2009)(cf. Figure 9). 

 

Il habite les grandes plaines, les bassins montagneux et les prairies semi-arides 

d’Amérique du Nord aussi appelés communément « Badlands », signifiant « mauvaises terres 
» du fait du caractère peu propice au développement de l’agriculture au sein de ces 

Figure 9 : Répartition historique du putois à pieds noirs (vert clair), sites de réintroduction de 
l'espèce (points bleus) et dernière localisation de l’espèce à l’état sauvage (carré bleu) en 

Amérique du Nord (« Habitat and Range », 2022) 
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écosystèmes (U.S. National Park Service, 2020).Ces prairies se composent surtout d’herbes, 

de plantes herbacées et de graminées. Il existe une forte pression sur la végétation du fait de 

la présence de troupeaux d’élevage et des chiens de prairie (Hillman, 1968). L’aire de 
répartition du putois à pieds noirs se superpose à celles du chien de prairie à queue noire 

(Cynomys ludovicianus), du chien de prairie à queue blanche (C. leucurus) et du chien de prairie 

de Gunnison (C. gunnisonii) dont il habite les galeries (cf. Figure 10). En effet le putois à pieds 
noirs ne creuse pas ses propres galeries mais s’installe dans celles creusées par les chiens de 

prairies (Richardson et al., 1987). Ces galeries sont dénommées « villes » car elles présentent 

une organisation très structurée avec des espaces tels que des nurseries, des dortoirs… Les 

putois déterminent les villes qu’ils occupent selon la taille de celles-ci, en effet un putois seul 

habitera une ville d’environ 8 à 15 hectares (ha), tandis qu’une femelle et sa portée pourra 

habiter des villes de 30 à 40 ha en moyenne (Hillman, 1968).  Par ailleurs, ce choix dépend 

aussi de l’aspect du terrier. D’après Richardson et al. (1987), les terriers avec une entrée de 

petite taille et sans monticule devant sont préférés comme abris (choisis dans 50% des cas) 
aux terriers avec une petite entrée et un monticule (39%), une entrée plus grande, avec ou 

sans monticule (7% et 3%) et aux terriers de petits rongeurs ou lagomorphes (1%). Il est fort 

probable que les terriers de petite taille soient préférés du fait de leur difficulté d’accès pour 
les prédateurs du putois à pieds noirs. Cependant, des terriers de trop petite taille ne sont que 

très rarement utilisés par le putois à pieds noirs car ils nécessitent de creuser pour y entrer. 

Cette étude a aussi montré que les terriers présentant un monticule étaient moins explorés, 
mais à l’inverse souvent utilisés comme promontoire, permettant ainsi d’avoir une meilleure 

vue du territoire environnant. 



 

 

 

e. Régime alimentaire 

Le putois à pieds noirs a longtemps été vu comme se nourrissant seulement de chiens de 

prairie et occasionnellement de petits mammifères tels que le spermophile ligné (Ictidomys 
tridecemlineatus), le gaufre brun (Geomys bursarius), la souris cerf (Peromyscus spp.), le lapin 

à queue blanche (Sylvilagus floridanus), la maubèche des champs (Bartramia longicauda), 

l’alouette hausse-col (Eremophila alpestris), ou bien encore la sturnelle de l’ouest (Sturnella 
neglecta) (Hillman, 1968). Une étude plus récente a démontré que ces proies occasionnelles 

représentaient en réalité une part non négligeable du régime alimentaire de cette espèce, et 

que cette part variait selon l’âge et le sexe des individus. En effet, les chiens de prairie 

composent environ 75% du régime alimentaire des mâles adultes et juvéniles tandis qu’ils ne 

représentent qu’environ 60% du régime alimentaire des femelles (Brickner et al., 2014). Le 

Figure 10 : Répartition historique du putois à pieds noirs (trait noir), des chiens de prairie à 
queue noire (bleu), de Gunnison (rouge) et à queue blanche (jaune) aux Etats-Unis (USFWS 

et Black-footed Ferret Recovery Implementation Team, 2019). 
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putois a pieds noirs est donc un spécialiste facultatif selon la densité des proies présentes sur 

son territoire. 

f. Activités et relations avec le milieu 

Le putois à pieds noirs dort environ 21 heures par jour (U.S. National Park Service, 2020), le 

reste du temps étant essentiellement consacré à la traque et à la chasse des chiens de prairie, 

sa proie principale. En effet d’après Biggins et al. (2012), il consacre en moyenne 25% de son 
temps à creuser les terriers de ces derniers pour les déloger, et le temps consacré à cette 

activité augmenterait en période hivernale. La répartition précise du budget-temps chez le 

putois à pieds noirs à l’état sauvage n’a pas été clairement établi du fait de son mode de vie 
majoritairement sous-terrain. Il passe la plupart de son temps dans les terriers et ne sort que 

pour en rejoindre un nouveau ( blackfootedferret.org, 2023b). 

La taille des territoires occupés est significativement différente entre les mâles et les 

femelles. En moyenne, les femelles occupent un territoire centré sur 65 ha, contre 130 ha pour 

les mâles. Bien que leur aire d’activité soit plus grande que le noyau sur lequel elle est centrée, 

il ne diffère pas significativement d’un sexe à l’autre (Livieri, 2007). Différentes études ont 
montré que les territoires occupés par des individus de même sexe ou bien de sexe opposé 

pouvaient se chevaucher dans le cadre de patrouille ou de recherche d’un partenaire sexuel 

(Eads et al., 2014 ; Richardson et al., 1987). 

Le putois a pieds noirs fait partie de « l’écosystème prairie » au sein duquel il est à la 
fois un prédateur, pour les chiens de prairie et autres petits mammifères, mais aussi une proie, 
pour l’aigle royal (Aquila chrysaetos), le grand-duc d’Amérique (Bubo virginianus), le coyote 

(Canis latrans), le blaireau d’Amérique et le lynx roux (Lynx rufus) (U.S. National Park Service, 

2020). 

 

Ainsi, le putois à pieds noirs est un petit mustélidé natif de l’Amérique du Nord mais 

surtout de la région des Grandes Plaines des Etats-Unis d’Amérique. Son anatomie est assez 

semblable à celle du furet et il présente un régime alimentaire majoritairement spécifique du 
chien de prairie. Au-delà de son importance dans l’alimentation du putois à pieds noirs, le 

chien de prairie est aussi très essentiel à l’habitat du putois à pieds noirs puisqu’il lui construit 

les terriers qui l’abritent. Bien que passant une grande partie de son temps à dormir, le putois 
à pieds noirs a un comportement de chasse et d’exploration très développé et il peut occuper 

de manière quotidienne un large territoire. 



 

 

II. Le putois à pieds noirs, une espèce menacée d’extinction 

Le putois a pieds noirs était supposé éteint à la fin des années 1950, et l’a été officiellement 

en 1979 après la mort des derniers individus détenus en captivité. Nous détaillerons ici les 

raisons et l’évolution chronologique de ce déclin. 

a. Les menaces indépendantes de l’être humain 

La peste sylvatique et la maladie de Carré sont les deux affections ayant eu l’impact le plus 
important sur la dynamique de la population de putois à pieds noirs. En effet, leur virulence 
et leur forte contagiosité sont des facteurs déterminant à l’origine du déclin de l’espèce et de 
ses proies. Les autres affections détaillées ci-dessous sont d’importance moindre concernant 
le déclin de la population. 

i. Affections graves touchant le putois à pieds noirs 

□ La peste selvatique 

La peste selvatique est une maladie infectieuse bactérienne causée par Yersinia pestis et qui 
est transmise par les puces. Elle peut se présenter sous trois formes : la peste bubonique, la 

peste pneumonique et la peste septicémique. La peste bubonique qui est la forme la plus 

répandue se caractérise par une forte inflammation des ganglions lymphatiques. La peste 
pneumonique, se caractérise comme son nom l’indique par une forte atteinte pulmonaire, il 

peut s’agir d’une forme primaire comme d’une forme secondaire car elle peut être une 

complication de la peste bubonique. La peste septicémique provoque une infection 
généralisée avec des hémorragies. Il peut s’agir là aussi d’une complication de la peste 

bubonique (Organisation Mondiale de la Santé (OMS), 2023 ; Prentice et Rahalison, 2007). Elle 

touche de nombreux mammifères dont l’homme, mais aussi le putois à pieds noirs (Williams 

et al., 1994) et le chien de prairie (Biggins et Kosoy, 2001). Chez le putois à pieds noirs, elle se 

manifeste par des hémorragies aiguës et diffuses, accompagnées de foyers de nécrose. Un 

œdème pulmonaire est aussi rapporté. De plus, elle est à l’origine du déclin de la population 

du chien de prairie avec un taux de mortalité compris entre 85 et 100% au sein des colonies 

(Cully et Williams, 2001), voire 99 à 100% selon une étude un peu plus ancienne (Cully et al., 
1997). De nombreuses épizooties ont eu lieu depuis les années 1980 en Amérique du Nord, et 

plus particulièrement entre les années 1980 et 2000 (Cully et al., 2010, 1997). 

En décimant la population de chiens de prairie, la peste selvatique participe fortement 

au déclin du putois à pieds noirs en Amérique du Nord. Elle possède donc un impact indirect 
important sur la dynamique de la population de putois à pieds noirs. De ce fait de nombreux 

projets de lutte contre les puces et de vaccination des chiens de prairie ont été mis en place 

afin d’endiguer l’épidémie. Ce point sera développé dans la seconde partie de cette étude. 
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□ La maladie de Carré 

La maladie de Carré a été découverte en 1905 par Henri Carré. C’est une maladie infectieuse 

très virulente causée par un paramyxovirus du genre Morbillivirus. Elle présente une 

répartition mondiale et provoque des signes cliniques chez une grande partie des carnivores, 

mais elle peut aussi être asymptomatique chez d’autres espèces comme l’éléphant d’Asie 
(Elephas maximus) (Smith et al., 2006). Ce virus est à l’origine de troubles divers et de gravité 

variable selon les espèces. Parmi les signes cliniques, nous pouvons retrouver de 

l’hyperthermie, du jetage oculaire et nasal, des troubles respiratoires, digestifs, cutanés avec 
une hyperkératose de la truffe et des coussinets, neurologiques avec l’apparition d’une 

encéphalite aiguë à l’origine de la mort de l’animal (Le Poder, 2019 ; Loots et al., 2017). 

Les Mustélidés sont très sensibles, et les taux de mortalité sont proches des 100% 

comme pour le furet domestique (Deem et al., 2000). Cette maladie endémique de l’Amérique 

du Nord est à l’origine du déclin du putois à pieds noirs à l’état sauvage comme en captivité 

dans les années 1980, elle a donc un impact important sur les populations de ce dernier 
(Williams et al., 1988). Tout comme la peste selvatique, des actions ont été menées afin 

d’éradiquer la maladie chez le putois à pieds noirs, ces dernières seront aussi détaillées dans 

la seconde partie de cette étude. 

ii. Affections d’importance modérée touchant le putois à pieds noirs 

□ La tularémie 

La tularémie est une maladie infectieuse bactérienne causée par Francisella tularensis. Elle 
touche les mammifères, particulièrement les lièvres et les rongeurs. Elle se transmet par voie 

transcutanée ou aérienne via les aérosols, ou bien vectorielle par piqûres de tiques. La 

bactérie a un tropisme ganglionnaire et provoque des lymphadénopathies, les ganglions 
pouvant par la suite s’ulcérer. Elle est aussi à l’origine de troubles digestifs ou pulmonaires 

(Dufour, 2020). Cette maladie se retrouve sur les continents, mais elle est endémique en 

Amérique du Nord, Europe, et en Asie du Nord (Friend, 2006). Une étude a démontré une 
prévalence d’environ 15% chez le putois à pieds noirs grâce à des prélèvements réalisés sur 

427 individus, mais sans mortalité associée : les individus positifs pour la tularémie étaient 

retrouvés négatifs lors des captures suivantes, et les années ayant présenté des pics de 
prévalence se trouvaient aussi être des années avec un taux positif d’accroissement de la 

population de putois à pieds noirs (Livieri et al., 2021). Il est donc acceptable de d’admettre 

que la tularémie ne représente pas une pathologie à fort risque pour la réintroduction du 
putois à pieds noirs à l’état sauvage. 



 

 

□ La toxoplasmose 

La toxoplasmose est infection parasitaire due au protozoaire Toxoplasma gondii, dont l’hôte 

définitif est un félidé. Cette infection est généralement asymptomatique mais peut être à 

l’origine de troubles de la reproduction (avortement, malformations congénitales), et de 

troubles neurologiques ou oculaires chez les individus immunodéprimés (Risco-Castillo, 2019). 
Le putois à pieds noirs est sensible à T. gondii comme le démontre l’étude de Burns et al. 
(2003) qui décrit l’épizootie ayant touché les individus captifs du Jardin Zoologique de 

Louisville dans le Kentucky aux Etats-Unis. Plus récemment, l’étude de Livieri et al. (2021) a 
démontré que la toxoplasmose n’avait qu’une très faible prévalence chez cette espèce, et 

qu’elle ne représentait pas un risque majeur pour les populations. 

□ La grippe 

La grippe (ou influenza) est une maladie infectieuse fréquente et contagieuse causée par des 

orthomyxovirus. Ces derniers ont plusieurs espèces d’hôtes mais sont rarement des agents de 
zoonoses. Ils sont à l’origine d’un syndrome fébrile accompagné d’une atteinte pulmonaire, 
mais d’autres signes cliniques peuvent apparaître tels que des troubles nerveux ou digestifs 

selon les espèces touchées. Le furet domestique est sensible aux virus de la grippe et a ainsi 

été utilisé comme modèle dans la description de leur pathogénicité chez l’être humain (Belser 

et al., 2018). Du fait de sa proximité phylogénétique, le putois à pieds noirs a toujours été 
considéré comme pouvant être lui aussi sensible aux virus de l’influenza. Cette sensibilité a 
été confirmée en 1997, avec l’émergence d’une épizootie de grippe chez les individus captifs 

du Zoo de Toronto en Ontario au Canada (« TORONTO ZOO | Animals », 2023 ; U.S. Fish and 
Wildlife Service, 2017). De ce fait, les équipements de protection individuelle tels que les 

masques faciaux sont devenus obligatoires dans les centres détenant des putois à pieds noirs. 

L’affection est considérée comme peu fréquente et peu mortelle chez cette espèce. 

□ Les parasites 

Puces, tiques, nématodes et acariens ont été décrits chez le putois à pieds noirs (« TORONTO 

ZOO | Animals », 2023 ; U.S. Fish and Wildlife Service, 2017). Une étude a montré qu’Oropsylla 
hirsuta, impliquée dans la transmission de la peste, était l'espèce ectoparasite la plus 

abondante en représentant 57% des parasites rencontrés chez le putois à pieds noirs (Harris 

et al., 2014).  

Giardia sp., Physaloptera sp, Cryptosporidium génotype furet, et des oocysts d’Eimeria spp. 

ont été retrouvés dans les selles de putois à pieds noirs sauvages et captifs (Feng et al., 2011 

; Jolley et al., 2011 ; U.S. Fish and Wildlife Service, 2017). Comme pour de nombreux 

mammifères, le parasitisme est fréquent mais rarement mortelle chez le putois à pieds noirs. 
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iii. La prédation 

Les prairies nord-américaines abritent de nombreux prédateurs du putois à pieds noirs tels 

que le blaireau d’Amérique, l’aigle royal, le faucon des prairies (Falco mexicanus), la buse 

rouilleuse (Buteo regalis) le renard véloce (Vulpes velox), le lynx roux, le crotale des prairies 
(Crotalus viridis) ou bien encore le coyote ou le Grand-duc d’Amérique qui sont les deux grands 

prédateurs de cette espèce (Biggins et al., 1999 ; Clark, 1987 ; Forrest et al., 1988 ; Hillman, 

1968 ; Hillman et Clark, 1980 ; Poessel et al., 2011 ; Schuler et al., 2021 ; Texas Parks and 

Wildlife Department, 2023). La présence de ces nombreux prédateurs est l’une des raisons 
expliquant la difficulté de réussite de certains programmes de réintroduction (Poessel et al., 
2011). L’étude de Biggins et al. (1998) a montré que 81% des individus qui décédaient dans les 

six premières semaines suivant leur relâcher, mourraient des suites de la prédation. De ce fait, 
la prédation est un paramètre important à considérer dans les programmes de réintroduction, 

bien qu’il n’y ait aucune information disponible sur le taux de mortalité dû à la prédation avant 

la création de ces programmes. 

b. Les menaces dues à l’être humain 

i. Destruction de l’habitat 

L’industrialisation de l’agriculture associée à l’augmentation de la population sont à l’origine 

d’une intensification de l’agriculture et donc d’une extension des terres agricoles (Office 

Français de la Biodiversité (OFB), 2023). Ce changement d’usage des terres participe à la 

Tableau 1 : Ectoparasites collectés sur des putois d'Amérique (Mustela nigripes) dans le bassin 

de Conata, Dakota du Sud, 2006-10. Prévalence (IC à 95 %) calculée comme la proportion 
d'individus infectés par rapport au nombre total d'individus examinés sur les sites pendant 
toute la durée de l'étude (n = 227) (Harris et al., 2014). 



 

 

destruction des écosystèmes, dont l’écosystème prairie auquel appartient le chien de prairie. 

Le putois à pieds noirs dépend exclusivement de ce dernier pour son habitat, par effet de 

cascade, la destruction de l’habitat du chien de prairie impacte donc directement le putois à 
pieds noirs. Le changement d’usage des terres avec la conversion de milieux sauvages en 

terres agricoles participe donc activement au déclin du putois à pieds noirs (Ceballos et al., 
2010 ; Knowles, 2002). Le chien de praire préfère les sols plats et profonds, or ces 
caractéristiques sont très recherchées lors d’établissement de nouvelles terres de culture, ce 

qui explique que cette espèce souffre tout particulièrement de la conversion des terres 

(Choate et al., 1982 ; U.S. Fish and Wildlife Service et Black-footed Ferret Recovery 

Implementation Team, 2019). 

Par ailleurs, la fragmentation de l’habitat est une conséquence de l’extension des 

terres agricoles et impacte aussi l’écosystème prairie en limitant la taille de l’habitat des 
espèces autochtones dont le chien de prairie et le putois à pieds noirs font partie (Seglund et 

Schnurr, 2010). Certaines études estiment que l’habitat du putois à pieds noirs occupait 100 

000 000 d’hectares avant d’atteindre un chiffre nul avec la disparition de l’espèce, disparition 
qui initia la mise en place de lois protégeant le putois à pieds noirs ainsi que son habitat 
(Choate et al., 1982 ; Clark, 1987). 

Le Programme de rétablissement pour le putois d’Amérique au Canada (Tuckwell et 

Everest, 2009) cite comme activités pouvant entraîner la destruction de l’habitat essentiel de 

l’espèce : « l’agriculture, l’extraction de gravier, l’exploration, […] les infrastructures 
industrielles, la construction de nouveaux pare-feu permanents, les inondations ou 

remblayages délibérés, les activités humaines (construction de routes ou de bâtiments) ». 

ii. Destruction des proies 

De vastes campagnes d’empoisonnement des différentes espèces de chiens de prairie ont lieu 

depuis les années 1880 (Clark, 1987) et persistent encore aujourd’hui (Poster, 2021). 

Différents produits étaient utilisés comme la strychnine, ou les rodenticides comme le 
phosphure de zinc (Roemer, 1997 ; Roemer et Forrest, 1996 ; U.S. Fish and Wildlife Service et 

Black-footed Ferret Recovery Implementation Team, 2019). D’après Knowles (2002), environ 

11 150 000 hectares furent traités entre 1917 et 1932 et 8 550 000 hectares entre 1933 et 
1943 dans l’état du Nouveau Mexique aux Etats-Unis, 44 600 000 hectares entre 1912 et 1923 

dans l’état du Colorado. Ces campagnes furent menées dans différents états avec pour objectif 

l’extermination totale du chien de prairie. Elles se déroulaient selon un fonctionnement 
cyclique avec un déclenchement des opérations dès que le chien de prairie occupait 0,5% des 

terres, puis prenaient fin dès que le territoire des colonies s’abaissait à moins de 0,1% des 

terres. Ainsi, le chien de prairie conserva seulement 1 à 5% de sa répartition d’origine dans les 
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différents états (Knowles, 2002 ; Martínez-Estévez et al., 2013 ; Roemer et Forrest, 1996)(cf. 

Figures 11 et 12). De nombreuses agences fédérales furent impliquées comme l’US Forest 

Service (USFS), l’US Bureau of Land Management (USBLM), l’US National Park Service (USNPS), 
et l’USFWS (Roemer et Forrest, 1996). 

Figure 12 : Répartition historique du chien de prairie dans les années 1800 (Hoogland, 2013) 

Figure 11 : Estimation de la répartition historique du chien de prairie à la fin des années 
1880, après les campagnes d'extermination (en rouge, entre 1 et 5% de la répartition 

initiale), selon le modèle de Hoogland (2013) 



 

 

Les figures 11 et 12 permettent de souligner l’impact qu’ont eu les campagnes 

d’extermination successives. La figure 11 représente la répartition historique des chiens de 

prairie à queue noir (en gris), à queue blanche (en rayé, du Nord-Ouest vers le Sud-Est), de 
Gunnison (en quadrillé) ainsi que les populations présentes en Utah (en rayé, du Sud-Ouest 

vers le Nord-Est) et au Mexique (en noir). La figure 12, reprend la figure 11 et y superpose une 

représentation approximative de la répartition des chiens de prairie après ces campagnes, soit 
1 à 5% de la répartition initiale (en rouge). 

Les données disponibles sont des estimations et il est très probable que la répartition 

du chien de prairie eut été supérieure à celle estimée, comme l’évoquent Anderson et al. 
(1986). D’après ces travaux, l’intensification de l’agriculture aurait détruit des populations de 

chiens de prairie avant même que ces dernières puissent être découvertes dans la province 

de Saskatchewan au Canada.  

Des campagnes d’abattage ont été menées en parallèle à celles d’empoisonnement 

avec l’aide de quatre services de parc nationaux (Badlands National Park, Dakota du Sud ; 
Wind Cave National Park, Dakota du Sud ; Theodore Roosevelt National Park, Dakota du Nord 

; Devils Tower National Monument, Wyoming), et la chasse à titre récréatif autorisait 

l’abattage des chiens de prairie dans plusieurs états dont celui du Montana, de l’Arizona, du 
Colorado, du Wyoming  et de l’Utah  (Roemer et Forrest, 1996 ; U.S. Bureau of Land 

Management, 2005 ; U.S. Fish and Wildlife Service, 2013 ; U.S. Fish and Wildlife Service et 

Black-footed Ferret Recovery Implementation Team, 2019 ; Vosburgh, 1996). 

iii. Réchauffement climatique 

Le réchauffement climatique est à l’origine de nombreuses modifications de notre 

environnement comme l’augmentation du niveau des eaux, l’augmentation de la fréquence 
et de la gravité des phénomènes météorologiques comme les périodes de sécheresse. Les 

écosystèmes tels que ceux des prairies sont directement impactés par l’augmentation des 

températures et la prolongation des périodes de sécheresses. Ces sécheresses sont à l’origine 
d’une diminution de la végétation succulente dont le chien de prairie se nourrit. Cela conduit 

à une diminution des réserves graisseuses stockées par ces derniers en amont de la période 

hivernale, ce qui raccourcit leur hibernation, provoquant de nombreux décès par inanition 
(Keinath, 2005). Les populations de chiens de prairie affectées par la sécheresse présentent 

une diminution de leur abondance, de leur reproduction et de leur survie.  Le putois à pieds 

noirs, étant donné sa dépendance au chien de prairie, est directement impacté par cette 
diminution de productivité primaire (Mack et al., 2017 ; U.S. Fish and Wildlife Service et Black-

footed Ferret Recovery Implementation Team, 2019). Les effets de la sécheresse sur ces 
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mammifères sont exacerbés si des épizooties de peste sylvatique (Eads et al., 2016 ; Eads et 

Hoogland, 2016) ou une agriculture intensive (Ceballos et al., 2010) sont concomitantes. 

iv. Menaces humaines accidentelles et volontaires 

Le putois à pieds noirs est une victime secondaire des campagnes massives 

d’empoisonnement et des autorisations d’abattage du chien de prairie (Hillman et Clark, 1980 

; Miller et Reading, 2012). En effet, la consommation de chien de prairie empoisonnés serait 
à l’origine de décès au sein de l’espèce (Hillman, 1968). La corpulence similaire à celle de sa 

proie principale participe à la confusion avec cette dernière et explique les cas d’abattage 

accidentel par des chasseurs, ainsi que le piégeage accidentel rapporté par certaines études 
(Henderson, 1969). Le nombre de décès répertoriés est probablement très largement sous-

estimé dans la mesure où les putois à pieds noirs ont tendance à se réfugier dans leurs terriers 

s’ils sont blessés ou dans un état pathologique (Henderson, 1969). Les chiens de compagnie 
(Canis lupus familiaris) sont aussi rapportés comme étant à l’origine de décès de putois à pieds 

noirs (U.S. Fish and Wildlife Service, 1988). 

De plus, le trafic routier est à l’origine d’une perte croissante du nombre d’individus au 

fil des années : la transformation des prairies en terres de culture favorise l’établissement de 

lignes de transport et la collision avec un véhicule représente environ 10% des causes de 
mortalité du putois à pieds noirs (Hanebury et Biggins, 2004 ; U.S. Fish and Wildlife Service, 

2002). 

c. Chronologie du déclin  

i. Jusqu’aux années 1950 

D’après Anderson et al. (1986), le putois à pieds noirs serait apparu il y a environ 100 000 ans 

mais une étude plus récente rapporte la découverte d’un fossile datant de 750 à 850 000 ans. 
Le squelette a été découvert dans la localité de Pit, dans la Cave du Porc-Épic située dans le 

Parc des montagnes Rocheuses du Colorado et daterait ainsi du Pléistocène moyen (Bell et 

Barnosky, 2000 ; Cohen et al., 2013). Ce n’est que bien après qu’il fût découvert officiellement 
par John James Audubon en 1851, bien qu’il ait été déjà connu et utilisé pour sa fourrure par 

les Amérindiens avant cela (Anderson et al., 1986). De plus, l’historique des ventes de la 

Compagnie de fourrure d’Amérique rapporte que l’entreprise a détenu et vendu des peaux de 
putois à pieds noirs entre 1835 et 1839 (Johnson, 1969). Avant 1880, le chien de prairie était 

largement distribué sur le territoire des Grandes Plaines (Virchow et Hygnstrom, 2002), on 

peut ainsi supposer que la distribution du putois à pieds noirs sur le territoire était 
approximativement la même (cf. Figure 9). Ce sont ensuite un peu moins de 100 ans de 



 

 

campagnes d’empoisonnement intensives du chien de prairie qui ont provoqué le déclin du 

putois à pieds noirs. Au début des années 1900, l’espèce persiste et on estime la présence de 

plus de 150 000 individus dans l’état du Montana (Flath et Clark, 1986). Mais à la fin des 
années 1940, aucun individu n’est retrouvé à l’état sauvage et l’espèce est supposée disparue 

(Clark, 1987). 

ii. Années 1960 – 1980 

En 1964, une petite population de putois à pieds noirs est découverte dans le Dakota du Sud, 

dans le comté de Mellette (blackfootedferret.org, 2023c). Seront ensuite répertoriés 11 

portées et environ 90 individus jusqu’en 1974, puis plus aucun nouveau putois ne sera 
découvert avant le mois de septembre 1981 (Clark, 1987). La population décline alors 

fortement et les individus persistants sont intégrés à un programme de conservation au 

Centre de recherche pour la faune sauvage du Patuxent à Laurel, dans le Maryland. Ce 
programme se soldera par un échec avec la mort des derniers putois à pieds noirs en 1979 

(Black-footed ferret friends, 2005). Il est important de noter que parmi ces derniers individus, 

4 sont morts après l’inoculation d’un vaccin contre la Maladie de Carré (Carpenter et al., 1976). 
L’USFWS déclare ainsi l’espèce disparue en 1979 (McClure, 2017). 

Le 26 septembre 1981, le chien de John and Lucille Hogg, deux éleveurs de bovins 
habitant à Meeteetse dans le Wyoming, tua un putois à pieds noirs et révéla ainsi l’existence 

d’individus persistant toujours à l’état sauvage.  

d. État des lieux de la population mondiale du putois à pieds noirs 

i. Zoom sur la population actuelle 

Depuis 1981, suite à la découverte de 18 putois à pieds noirs vivant à l’état sauvage, de 

nombreux programmes et associations ont vu le jour dans le but de rétablir cette espèce dans 
son aire de répartition initiale, aux Etats-Unis, au Canada et au Mexique 

(blackfootedferret.org, 2023c)(cf. Figure 13). On compte à ce jour environ 300 individus 

adultes captifs, et le même nombre à l’état sauvage (« Black-footed Ferret, Species - Revive & 
Restore », 2023). Ainsi des putois à pieds noirs nés et élevés en captivité ont pu être relâchés 

dans les états du Montana, du Dakota du Sud, du Wyoming, de l’Arizona, du Colorado, de 

l’Utah aux Etats-Unis, du Chihuahua au Mexique (Tuckwell et Everest, 2009) et dans le Parc 
National des Prairies au Canada bien que plus aucun n’individu n’ait été retrouvé dans le pays 

depuis 2013 (Parks Canada Agency, 2023).  
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ii. Une population appauvrie génétiquement 

Le déclin rapide et continu d’une population entraîne une réduction du flux génétique, une 
dérive génétique aléatoire, de la consanguinité et, par conséquent, une diminution de la 

diversité génétique (Frankham et al., 2007). Le putois à pieds noirs a quant à lui de plus subi 

un « goulot d’étranglement » de sa population ce qui a drastiquement diminué la diversité 
génétique de l’espèce. En effet, parmi les 18 individus retrouvés à Meeteetse, seulement 7 

sont les parents fondateurs de la population actuelle. Ils représentaient environ 92% de la 

variabilité génétique de cette espèce lorsqu’ils ont été découverts, et en 2016 elle était 
d’environ 86,78% (Howard et al., 2016). En 1992, le coefficient de consanguinité s’élevait à 

0,056, puis à 0,072 seulement 3 ans plus tard (Hutchins et al., 1996). Certaines études 

prédisaient une augmentation croissante de ce dernier. Plus récemment, il a été évalué entre 
0,12 et 0,15 chez les individus se reproduisant naturellement en captivité   (Howard et al., 

2016). La figure 14 illustre la tendance à l’augmentation du coefficient de consanguinité des 

individus, en l’absence de gestion de la reproduction et de l’utilisation de l’insémination 
artificielle pour de croisements programmés génétiquement. L’étude d’Howard et al. (2016) 

Figure 13 : Aires de répartition historique et actuelle du putois à pieds noirs. Zones 

géographiques où il a été réintroduit (en vert), et où il est éteint à l'état sauvage (en rouge) 
(Belant et al., 2015) 



 

 

a permis de démontrer que l’utilisation de techniques de reproduction assistée comme 

l’insémination artificielle permettait de faire diminuer ce coefficient.  

 

Il est admis que la perte de diversité génétique a de nombreuses conséquences sur la 

condition physique des animaux et des populations, et qu’elle impacte très souvent leur 

capacité à se reproduire (Taylor, 2002). Cela les prédispose aux maladies (O’Brien et 
Evermann, 1988), et le stress environnemental vient ajouter à cela une exacerbation des effets 

de la dérive génétique de la population (Reed et al., 2002). La perte de variation génétique a 

donc un effet boule de neige, avec une succession de conséquences dramatiques pouvant 
mener à l’extinction d’une population (Frankham, 1995). Plusieurs effets délétères dus à cette 

perte ont été étudiés chez différentes espèces. Chez certains carnivores, les spermatozoïdes 

d'apparence normale provenant d’éjaculats tératospermes se sont montrés être 
hypersensibles à la cryoconservation, l'intégrité de la chromatine est altérée comme les 

capacités fonctionnelles à pénétrer et fertiliser les ovocytes conspécifiques, c’est-à-dire de la 

même espèce que les spermatozoïdes (Pukazhenthi et al., 2006). Chez le putois à pieds noirs, 

il a été montré que seulement 15 à 50% du sperme prélevé chez des individus mâles adultes 

ne présentaient pas d’anomalie (Howard et al., 2002 ; Santymire et al., 2006 ; Wolf et al., 
2000b). Les principales anomalies relevées sont une pièce médiane courbée avec gouttelette 

(31%), un acrosome anormal (27%) et une gouttelette cytoplasmique distale (12%) (Santymire 

et al., 2006). La forte incidence de ces anomalies rend la semence plus sensible aux techniques 

Figure 14 : Effet de l'insémination artificielle (IA) sur la parenté moyenne individuelle et la 

consanguinité chez le putois à pieds noirs. La majorité des petits produits par IA à l'aide de 
spermatozoïdes congelés depuis 10-20 ans et leurs descendants avaient de 
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de congélation rapide utilisées dans le cadre de la reproduction assistée au sein des 

programmes de réintroduction du putois à pieds noirs (Santymire et al., 2007).  

Un des objectifs de ces programmes est de conserver un pourcentage élevé de 
diversité génétique tout en augmentant rapidement la population de putois à pieds noirs. 

Malgré l’objectif de conservation de 90% de la diversité génétique de la population restante, 

il s’avère qu’il fut impossible pour d’anciens programmes d’associer une conservation de la 
diversité génétique, et un accroissement de la population suffisant pour réintroduire de 

manière viable l’espèce à l’état sauvage. En effet, le nombre d’individus nécessaires à une 

réintroduction pérenne dépasse le nombre d’individus nécessaires à la conservation d’une 
variation génétique suffisante pour un bon maintien de l’espèce (Hutchins et al., 1996). 

Actuellement, de nouveaux outils numériques permettent d’optimiser les croisements 

réalisés entre les mâles et les femelles sélectionnés pour la reproduction afin de préserver au 
maximum la variabilité génétique tout en augmentant le nombre d’individus (Ballou et al., 
2010). 

iii. Comparaison de la situation du putois à pieds noirs avec celle du vison 
d’Europe 

Les nombreux éléments détaillés précédemment menaçant le putois à pieds noirs se 
retrouvent aussi chez le vison d’Europe.  

□ Répartition du vison d’Europe 

Tout comme pour le putois à pieds noirs, l’aire de répartition du vison d’Europe a été 

drastiquement réduite au milieu du XIXe siècle et elle représente aujourd’hui seulement 20% 
de son aire de répartition initiale (Maran, 2007)(cf. Figure 15). Historiquement, la distribution 

géographique du vison d’Europe couvrait l'Europe centrale et du nord, s'étendant de la côte 

atlantique française aux montagnes de l'Oural et de la Finlande à la quasi-totalité des côtes de 
la Méditerranée et de la mer Noire jusqu’au Caucase (Youngman, 1990). Actuellement, une 

petite population persiste du nord de l’Espagne jusqu’en Charente-Maritime en France, une 

autre se trouve dans le delta du Danube en Roumanie, en Ukraine et d’autres populations se 
trouveraient possiblement en Russie mais les données sont anciennes et peu disponibles 

(Maran, 2007).  

 



 

 

 

□ Destruction de l’habitat  

La réduction de l’aire de répartition du vison d’Europe s’explique en partie par la destruction 
de son habitat par l’être humain. Le vison d’Europe est un petit mustélidé, semi-aquatique, 

qui évolue le long des rivières et parfois des lacs, il s’éloigne rarement de plus de 150m d’un 

point d’eau (Office Français de la Biodiversité (OFB), 2022). Il est dépendant des zones 

humides, tant pour son habitat que pour sa nourriture, en effet son régime alimentaire se 

compose surtout de poissons, de crustacés, d’amphibiens, de petits rongeurs, d’insectes et 

d’oiseaux (Maran et al., 1998). Le drainage des zones humides et la modification du lit des 

rivières sont les principales causes de sa disparition (Maran et Henttonen, 1995). La disparition 

des zones de bocages pour l’établissement de cultures intensives, tout comme la 

fragmentation qui l’accompagne sont elles aussi responsables de la diminution de l’aire de 
répartition du vison d’Europe (Lodé et al., 2002).  

Par ailleurs, la pollution de l’environnement serait aussi probablement à l’origine du 

déclin de cette espèce, López-Martín et al. (1994) rapportent avoir retrouvés des traces de 

pesticides organochlorés et de polychlorobiphényles au sein de 4 cadavres de vison d’Europe 
qui furent relâchés dans le cadre d’un programme de réintroduction. La pollution des eaux par 

Figure 15 : Aires de répartition historique et actuelle du vison d’Europe. Zones géographiques 
où il est éteint (en rouge), où il réside (en marron clair), et où il réside potentiellement (en 

violet). (Maran et al., 2015) 
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les résidus de nitrates utilisés pour l’agriculture serait aussi un facteur négatif et participerait 

à la disparition de l’espèce dans certaines régions (Lodé et al., 2002).  

□ Mortalité accidentelle  

Le vison d’Europe est victime de l’augmentation du trafic routier de par les percussions 
accidentelles, mais aussi de par la construction de nouvelles routes et autoroutes qui participe 

à la fragmentation de son habitat. Les infrastructures de transport constituent une cause 

majeure de mortalité chez cette espèce (« ITIS - Report: Mustelinae », 2018).  

Le piégeage accidentel est de même une cause importante de mortalité chez le vison 

d’Europe, ce dernier étant souvent confondu avec le putois (Mustela putorius) et le vison 
d’Amérique (Neovison  vison) (Lodé, 1995).  

□ Partage de la même niche écologique avec le vison d’Amérique (Neovison 
vison) 

L’invasion par le vison d’Amérique (N. vison) des régions occupées par le vison d’Europe 
menace la pérennité de l’espèce. Le vison d’Amérique est un mustélidé très proche du vison 

d’Europe, ces deux espèces occupent le même habitat et présentent un régime alimentaire 

similaire. Les échappées de nombreux visons d’Amérique provenant des élevages pelletiers 
implantés en Europe dans les années 1920 ont conduit le vison d’Europe à devoir partager sa 

niche écologique avec une espèce malheureusement plus robuste que lui car moins spécifique 
des zones humides et pouvant ainsi s’adapter à de plus nombreux milieux (Maran et 

Henttonen, 1995). De plus, le vison d’Amérique est décrit comme étant de taille plus 

importante, plus agressif et plus prolifique que le vison d’Europe. Ces deux espèces partageant 

le même habitat, le vison d’Amérique est à l’origine de nombreux décès lors de leurs 
rencontres (Põdra et al., 2013), mais aussi d’une forte pression de compétition pour les 

territoires et les ressources alimentaires. En effet, même si les deux espèces peuvent 

cohabiter, la population de vison d’Europe a tendance à diminuer alors que celle du vison 
d’Amérique présente une tendance inverse (Vauthier, 2020). 

 
□ Appauvrissement génétique de la population 

La forte diminution de l’aire de répartition du vison d’Europe ainsi que la destruction de son 

habitat ont fortement participé au déclin de la population ce qui a eu pour conséquence un 
goulot d’étranglement démographique à l’origine d’une perte de diversité génétique. D’après 

Lodé (1999), la population de visons d’Europe se trouvant entre l’Espagne et le France aurait 

perdu plus de 50% de son hétérozygotie. Cependant, les populations présentes dans le nord-
est et le sud-est de l’Europe auraient conservé un polymorphisme génétique plus important 

ce qui représente un avantage considérable pour le vison d’Europe (Cabria et al., 2015), 



 

 

contrairement au putois à pieds noirs pour qui seule une population réduite et très peu 

diversifiée génétiquement persiste. 

 

De nombreux facteurs variés menacent le putois à pieds noirs et sont responsables de 
la forte diminution de la population et de sa répartition sur le territoire nord-américain. La 

grande majorité de ces facteurs ayant une origine anthropique, plusieurs programmes de 

conservation ont vu le jour depuis les années 1960 dans l’objectif de corriger et d’éliminer les 
menaces qui pèsent actuellement sur l’espèce.  Aux vues de la quasi disparition de l’espèce à 

l’état sauvage, et du statut « espèce en danger d’extinction » attribué par l’UICN (Belant et al., 
2015), le Canada, les Etats-Unis et le Mexique dirigent non seulement nombre de ces 

programmes, mais mettent aussi en place des actions législatives et juridiques afin protéger 

et préserver cette espèce. 
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Deuxième partie : Le putois à pieds noirs, un 

modèle pour la conservation du vison 

d’Europe 

Déclarée comme espèce « très rare et en nombre décroissant » par l’UICN en 1965 (Belant et 
al., 2015), le putois à pieds noirs est d’abord considéré comme éteint à l’état sauvage en 1974 

puis déclaré officiellement éteint par l’USFWS en 1979 avec la mort des derniers individus du 

centre de conservation de l’espèce dans le Dakota du Sud aux Etats-Unis (McClure, 2017). Le 
rétablissement d’une population certes petite, mais stable à l’état sauvage à partir des 

quelques individus retrouvés en 1981 représente une prouesse scientifique et 

environnementale. D’autres espèces considérées comme éteintes à l’état sauvage ont pu être 
réintroduites dans leur habitat naturel comme le cheval de Przewalski ou bien le bison 

d’Europe par exemple, mais malheureusement il y a plus d’espèces qui disparaissent chaque 

année que d’espèces préservées de l’extinction comme le fut le putois à pieds noirs, ce qui 
fait de lui un modèle de conservation unique pour les espèces de Mustélidés menacées 

actuellement. 

I. Le putois à pieds noirs, une espèce réglementée faisant l’objet 

d’intenses efforts de conservation 

a. Statuts 

i. Statut juridique 

□ Au niveau mondial 

Le putois à pieds noirs est inscrit dans l’Annexe I de la Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction (CITES) du 3 
mars 1973, aussi appelée Convention de Washington (« CITES », 2023). L’Annexe I regroupe 

les espèces menacées d’extinction dont le commerce international est formellement interdit 
sauf en cas d’importation non commerciale, par exemple, à des fins de recherches 

scientifiques. La CITES a été mise en vigueur aux Etats-Unis dès 1975 (Convention sur le 

commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 

(CITES), 2023). 



 

 

□ Au niveau national 

Le putois à pieds noir a été reconnu comme espèce en danger par le gouvernement fédéral 

des Etats-Unis en 1967, 1970, 1974 respectivement d’après l’« Endangered Species 
Preservation Act » de 1966 (Office of Federal Register, 1967), l’« Endangered Species 

Conservation Act »  de 1969 (Office of Federal Register, 1970) et l’« Endangered Species Act » 

(ESA) de 1973 (Office of Federal Register, 1974). Cette dernière loi lui a permis de bénéficier 
d’une clause d’antériorité, une manière pour le gouvernement américain d’ancrer sa 

protection pour les années à venir. L’habitat essentiel n’a pas été décrit pour le putois à pieds 

noirs car il a été listé antérieurement aux amendements de l’ESA qui imposaient la définition 
de l’habitat essentiel pour les espèces qu’il liste (U.S. Fish and Wildlife Service et Black-footed 

Ferret Recovery Implementation Team, 2019). Les populations réintroduites dans le cadre de 

l’ESA sont décrites comme « populations expérimentales, non essentielles » dans les états du 

Wyoming, du Dakota du Sud, du Montana, de l’Arizona, de l’Utah et du Colorado, dans le but 
de simplifier les déplacements d’animaux qui seraient nécessaires au bon déroulement des 

actions mises en place par les programmes de conservation (Office of Federal Register, 2023). 

D’après le registre fédéral du 30 octobre 2015 (Office of Federal Register, 2015), l’ESA 

indique que : « La loi prévoit que les espèces répertoriées comme étant en danger sont 
protégées principalement par les interdictions de l'article 9 [de l’Acte] et les exigences de 

l'article 7 [de l’Acte]. L'article 9 de la loi interdit notamment la prise d'espèces sauvages 

menacées. La loi définit la "prise" comme le fait de harceler, de nuire, de poursuivre, de 
chasser, de tirer, de blesser, de tuer, de piéger, de capturer ou de collecter, ou de tenter 

d'adopter un tel comportement. L'article 7 de la loi décrit les procédures de coopération entre 
les agences fédérales afin de conserver les espèces inscrites sur la liste fédérale et de protéger 

l'habitat essentiel désigné. Elle impose à toutes les agences fédérales d'utiliser leurs pouvoirs 

existants pour promouvoir les objectifs de la loi en mettant en œuvre des programmes de 
conservation des espèces répertoriées. Elle stipule également que les agences fédérales 

doivent, en consultation avec le Service, s'assurer que toute action qu'elles autorisent, 

financent ou mettent en œuvre n'est pas susceptible de mettre en péril la pérennité d'une 
espèce inscrite sur la liste ou d'entraîner la destruction ou la modification négative d'un 

habitat essentiel désigné. La section 7 de la loi n'affecte pas les activités entreprises sur des 

terrains privés, à moins qu'elles ne soient autorisées, financées ou réalisées par une agence 

fédérale. » [Notre traduction]  

Le premier plan de rétablissement de l’espèce a été publié en 1978 (U.S. Fish and 
Wildlife Service, 1978), puis revu en 1988 (U.S. Fish and Wildlife Service, 1988), en 2008 (U.S. 

Fish and Wildlife Service, 2008) et en 2013 (U.S. Fish and Wildlife Service, 2013). 
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□ Au niveau étatique 

Chaque état peut définir un statut particulier concernant les espèces qu’il abrite, si ce statut 

permet d’apporter une protection supplémentaire à l’espèce menacée, mais ce statut ne 
surpasse en aucun cas le statut de protection national. Par exemple, l’état du Wyoming a 

déclaré le putois à pieds noirs comme une « espèce native de statut 1 », il s’agit du plus haut 

rang de conservation que cet état peut accorder (Esch et al., 2005).  

ii. Statut de conservation 

Le putois à pieds noirs est défini comme « En danger » sur la Liste rouge de l’UICN (Belant et 

al., 2015) depuis 2008 (cf. Figure 16). 

 

L’organisation à but non lucratif NatureServe lui a attribué le rang G1 (cf. Figure 17), le 
qualifiant ainsi d’« espèce en péril critique » d’extinction (NatureServe, 2023). 

Plusieurs rangs de précarité des espèces sont décrits :  

• Rang G (Global) pour l’échelle mondiale 

• Rang N (National) pour l’échelle nationale 

• Rang S (Subnational) pour l’échelle provinciale 

A cette lettre s’ajoute un chiffre allant de 1 à 5, en fonction du risque d’extinction de l’espèce 
considérée, le chiffre 1 étant le risque le plus important, ou une lettre, X ou H, selon si l’espèce 
est respectivement considérée comme éteinte ou possiblement éteinte. 

 

Figure 16 : Statut de conservation du putois à pieds noirs (Mustela nigripes) d'après la Liste rouge 

de l'UICN. Les catégories décrites sont : Éteinte (EX), Éteinte à l’état sauvage (EW), En danger 
critique (CR), En danger (EN), Vulnérable (VU), Quasi menacée (NT 



 

 

 

b. Les programmes de conservation 

i. Le Programme de Restauration et de Réintroduction du Putois à pieds noirs  

□ Le programme 

Les différents programmes de conservation s’articulent au sein du Programme de 
Restauration et de Réintroduction du Putois à pieds noirs, servant ainsi de directive générale 
aux autres programmes. Il s’agit d’un des programmes de conservation les plus anciens des 
Etats-Unis (Biggins et al., 1997). 

Le lancement de ce programme de restauration a vu le jour avec la publication du plan 
original de restauration du putois à pieds noirs en 1978 (U.S. Fish and Wildlife Service, 1978). 
Les directives du programme seront régulièrement actualisées au fil des années afin de 
proposer des objectifs plus concrets et proches de la réalité aux institutions participant au 
projet. Par exemple, le Black-footed Ferret Recovery Program Analysis and Action Plan 
(Hutchins et al., 1996) établit une liste de recommandations prioritaires et fournit de 
nombreux détails sur les différentes actions pouvant être menées pour répondre à ces 
recommandations (cf. Annexe 1). 

□ Le plan de restauration 

Le plan de restauration a été publié en 1978. Il a pour but de fournir des documents 
d’orientation, de planification, et d’identification d’actions à mettre en œuvre pour répondre 
aux exigences du programme de conservation et de réintroduction du putois à pieds noirs. Ce 
plan ne constitue pas un engagement ni une obligation de la part des agences fédérales 
impliquées.  Il permet de guider les agences publiques comme privées dans la mise en place 
d’actions concrètes de terrain en exprimant clairement les objectifs de gestion en captivité et 
de réintroduction du putois à pieds noirs, de conservation de l’écosystème prairie ainsi que le 
contrôle des maladies pouvant affecter le putois à pieds noirs et sa proie principale, le chien 
de prairie (U.S. Fish and Wildlife Service, 2013). 

Figure 17 : Statut de conservation du putois à pieds noirs d'après NatureServe. Les catégoris 
décrites à l'échelle globale sont : Présumée éteinte (GX), Possiblement éteinte (GH), Gravement en 

péril (G1), En péril (G2), Vulnérable (G3), Apparemment en sécurité (G 
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D’après l’USFWS (1978), les objectifs du plan sont : 

1)  Augmenter la population captive de putois d'Amérique à une taille de recensement 
de 200 adultes reproducteurs d'ici 1991. 

2)  Établir une population de recensement pré-reproduction de 1500 adultes 
reproducteurs de putois à pieds noirs en liberté dans 10 populations ou plus avec pas 
moins de 30 adultes reproducteurs dans n'importe quelle population d'ici 2014 

3) Encourager la distribution la plus large possible des populations de putois d'Amérique 
réintroduites.  

ii. Les programmes de conservation : entre reproduction et réintroduction 

□ Au Wyoming 

Lors de la découverte du putois à pieds noirs dans la région de Meeteetse dans le Wyoming 
en 1981, ce sont environ 130 individus qui sont comptabilisés. En 1985, une épidémie de peste 
sylvatique pousse les autorités à récupérer les derniers individus présents à l’état sauvage. Ce 
ne sont malheureusement que 18 individus, 7 mâles et 11 femelles, qui seront récupérés et 
placés au centre de conservation de la faune sauvage Sybille Wildlife Research Center. C’est 
alors que naît le programme de reproduction en captivité et de réintroduction du putois à 
pieds noirs, géré par le Département de la chasse et de la pêche du Wyoming en coopération 
avec l’USFWS (Belant et al., 2015 ; U.S. Fish and Wildlife Service, 1988). Dans le cadre de ce 
programme, des techniques de reproduction assistée comme l’insémination artificielle sont 
utilisées et permettront la naissance d’environ 80 petits entre les années 1980 et les années 
2000. En 1987, 8 jeunes ont été produits dans 2 portées en captivité. De plus, 44 petits issus 
de 13 portées sont nés pendant la saison de reproduction 1988. Malgré quelques pertes, la 
population totale est alors de 58 animaux (U.S. Fish and Wildlife Service, 1988). 

La réintroduction a commencé en 1991 avec le lâcher d'un groupe dans le Shirley Basin 
au Wyoming, la population de chiens de prairie de la région de Meeteetse étant insuffisante 
pour supporter de manière pérenne cette nouvelle population. Entre 1991 et 1994, 228 furets 
ont été relâchés au même endroit. Malheureusement la persistance de la peste sylvatique et 
de la maladie de Carré dans la région a réduit temporairement le cours des introductions dans 
le Wyoming. Plus récemment, sur la base d'études ponctuelles, la population de Shirley Basin 
a été démontré comme croissante (Esch et al., 2005). Entre 2003 et 2006, un taux de 
croissance annuel de 35% fut estimé, suggérant que la population au sein du complexe de 
chiens de prairie du Shirley Basin était en augmentation. Ainsi 250 furets supplémentaires ont 
été relâchés dans des zones situées au nord et au sud des sites de réintroduction initiaux 
pendant l'automne et l'hiver 2005, 2006 et 2012 (Wyoming Game and Fish Department et 
Wyoming Black-footed Ferret Working Group, 2018). A l’automne 2008 et 2010, environ 200 
putois à pieds noirs ont été comptabilisés (U.S. Fish and Wildlife Service, 2013). 



 

 

 Cependant, les enquêtes menées en 2013 ont suggéré une diminution drastique de la 
population pour atteindre 39 individus. En 2015, au moins 45 individus ont été observés sur 
plus 11 000 ha dans le plus grand complexe du bassin Shirley (≥43 individus observés dans la 
zone d'étude principale), ce qui suggère que la population n'a pas connu de changement 
significatif depuis le déclin observé en 2013. En 2016, environ 4 500 ha ont été étudiés dans 
la zone d'étude principale, au cours desquels 34 individus ont été observés, ce qui représente 
une augmentation de 36 % du nombre de furets observés depuis 2015. Une surveillance 
continue est ainsi essentielle pour confirmer que la population s’accroit au sein des sites de 
réintroduction (Wyoming Game and Fish Department et Wyoming Black-footed Ferret 
Working Group, 2018). 

□ Au Colorado et en Utah 

Peu après la découverte d'une population résiduelle de putois d'Amérique près de Meeteetse, 
la Colorado Division of Wildlife (CDOW) et l'USFWS ont lancé des recherches dans l’espoir de 
trouver une population existante de putois à pieds noirs dans le Colorado. Parallèlement à ces 
recherches, des sites potentiels de réintroduction furent identifiés. Bien qu'aucun furet n'ait 
été trouvé au cours de ces efforts, 3 sites dans le nord-ouest du Colorado ont été identifiés 
comme ayant un potentiel pour la réintroduction de l’espèce : Little Snake Management Area 
dans le nord-ouest du comté de Moffat, Wolf Creek Management Area dans les comtés de 
Moffat et de Rio Blanco, et Coyote Basin Management Area dans le comté de Rio Blanco, qui 
serait géré dans le cadre d'un site plus vaste à Coyote Basin, dans l'Utah. Une fois les derniers 
animaux de la population de Meeteetse capturés et l'élevage en captivité commencé dans le 
Wyoming, des techniques de reproduction assistée comme l’insémination artificielle furent 
utilisées et plans furent mis en place pour commencer à réintroduire les individus dans un 
habitat approprié une fois la population captive sécurisée.  

En 1998, la réintroduction du putois à pieds noirs comme population expérimentale 
non-essentielle est autorisée dans le nord-ouest du Colorado et le nord-est de l’Utah, sous la 
direction de l’USFWS, en coopération avec l’USBLM, la CDOW et l’Utah Division of Wildlife 
Resources (UDWR). La législature de l'État du Colorado a approuvé la réintroduction le 18 avril 
2000. Cette législation exige que les activités de réintroduction du furet soient menées de 
manière cohérente avec l'approche utilisée dans le plan de gestion de la zone de 
réintroduction de Little Snake (U.S. Fish and Wildlife Service, 1998).  

La première aire de réintroduction fut la zone de gestion de Little Snake dès 1989, 
malheureusement une épidémie de peste sylvatique a mené au retrait de Little Snake comme 
zone de réintroduction. La zone de gestion de Wolf Creek, située à environ 30 km au sud de la 
zone de gestion de Little Snake, a continué à abriter une population importante de chiens de 
prairie à queue blanche pendant cette période et a été identifiée comme un autre site 
convenable pour la réintroduction. En février 2000, le groupe de travail de Wolf Creek est 
formé afin de développer un plan de gestion pour la récupération des individus dans les zones 



 

Page 51 

de gestion de Wolf Creek et de Coyote Basin. Ce plan aborde différents aspects de l’espèce, 
comme les ressources physiques, biologiques et sociales dans les zones de gestion, la 
restauration de l’espèce dans son milieu naturel, les buts et objectifs du programme, les 
questions d'utilisation des terres et les stratégies de gestion. L'un des principaux objectifs du 
plan était une restauration de l’espèce compatible avec les économies et les modes de vie 
actuels et futurs, y compris la gestion du bétail, le développement minier et les activités de 
loisirs (Holmes et United States., 2008).  

Afin de suivre l’évolution de la population réimplantée, diverses techniques de suivi 
ont été utilisées afin de dénombrer les individus et récolter des données concernant leur 
comportement et leurs déplacements comme l’éclairage nocturne, la radio télémétrie, 
l’utilisation de chiens de détection et le pistage dans la neige. Malgré les efforts de 
réintroduction, le nombre d’individus persistant à l’état sauvage plus de 30 jours après la 
réintroduction reste faible, ce qui souligne l’importance de poursuivre et d’améliorer les 
techniques de réintroduction utilisées grâce aux données assimilées lors de ces programmes.  

Bien que Wolf Creek soit le site de réintroduction le plus important du Colorado avec 
252 putois à pieds noirs relâchés depuis 2001 (cf. Tableaux 2 et 3), d’autres sites ont pu être 
sélectionnés du fait de la présence de populations stables de chiens de prairie. Il s’agit de 
Walker Ranch dans le comté de Pueblo, Soapstone Natural Area et Meadow Springs Ranch 
dans le comté de Larimer, North et South Holly Complexes dans le comté de Prowers, Liberty 
Complex dans le comté de Baca et du Rocky Mountain Arsenal National Wildlife Refuge dans 
le comté d’Adams. Entre 2013 et 2018, ce ne sont pas moins de 580 putois à pieds noirs qui 
furent relâchés au sein de ces différents sites (Colorado Parks & Wildlife, 2019). 

Tableau 2 : Résumé des putois à pieds noirs réintroduits dans la Wolf Creek Management 

Area, de 2001 à 2006 (Holmes et United States., 2008) 



 

 

 

□ Dans le Dakota du Sud 

Le Dakota du Sud compte 6 sites de réintroduction que sont : le Conata Basin, la Cheyenne 
River Indian Reservation, la Rosebud Indian Reservation, la Lower Brule Indian Reservation, 
Wind Cave et le Bad River Ranch. Le Conata Basin est considéré comme le site de 
réintroduction du putois à pieds noirs le plus important, avec une population stable d’environ 
200 individus depuis plusieurs années. Il fait partie des 4 sites de réintroduction considérés 
comme les plus stables aux Etats-Unis avec l’Aubrey Valley en Arizona, la Cheyenne River 
Reservation dans le même état, et le Shirley Basin dans le Wyoming (U.S. Fish and Wildlife 
Service, 2013). Entre 1994 et 1996, 70 jeunes putois à pieds noirs ont été relâchés dans le parc 
national des Badlands. À la suite du premier lâcher en 1994, deux portées ont vu le jour à l'état 
sauvage. Par la suite, 18 individus ont été détectés lors d'études menées au milieu de l'hiver 
1995-1996 (McDonald et Plumb, 1996). Ce sont 164 individus qui ont été réintroduits entre 
1999 et 2006, et depuis ce sont au moins 146 adultes (dont 97 femelles) qui ont été aperçus 
sur 8 500 ha en 2009 (Jachowski et al., 2011), 120 individus sur 5 500 ha en 2020 (Chamois, 
2020) et 197 individus en 2022, soit environ 70% de la population présente à l’état sauvage 
(THE NATURE CONSERVANCY, 2023). 

Tableau 3 : Nombre total de putois à pieds noirs observés dans la Wolf Creek Management 

Area, entre 2001 et 2006 
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□ Dans le Montana 

L’état du Montana a participé à la réintroduction du putois à pieds noirs aux Etats-Unis dès 
1994, avec la réintroduction d’individus dans l’UL Bend National Wildlife Refuge situé dans le 
Charles M. Russell National Wildlife Refuge. Cette population est l’une des plus étudiées à ce 
jour. D’autres localisations ont aussi été sélectionnées pour accueillir des populations de 
putois à pieds noirs comme certaines terres gérées par le BLM, ainsi que dans des réserves 
amérindiennes telles que celles de Fort Belknap, Nothern Cheyenne et Crow (U.S. Fish and 
Wildlife Service, 2013). Comme le reste des états participant à la réintroduction de l’espèce, 
une épidémie de peste sylvatique a ralenti les réintroductions au Montana à partir de 2008. 
Fort heureusement les mesures mises en place pour lutter contre cette maladie et la forte 
implication des tribus amérindiennes ont permis de reprendre les lâchers d’individus. En 2013, 
l’UL Bend National Wildlife Refuge et la Fort Belknap Indian Reservation ont respectivement 
réintroduit 20 et 32 putois nés en captivité afin de booster la population déjà présente. En 
septembre 2015, ce sont 15 individus qui ont été relâchés à Fort Belknap (cf. Figure 18) avec 
le soutien du Fonds mondial pour la nature (WWF), sur un total de 67 individus relâchés dans 
la réserve depuis le début des opérations (World Wildlife Fund, 2016). Le Safe Harbour 
Agreement promet le relâcher d'environ 20 individus chaque année, afin d’enrichir la 
population installée dans la réserve (Crow Tribe Legislature, 2015). 

 

 

Figure 18 : : Femelle putois à pieds noirs relâchée à Fort Belknap en 2014 (Larry Beckner) 



 

 

□ En Arizona 

En 1996  Aubrey Valley, en Arizona,  est devenu le cinquième site à pouvoir accueillir une 
population de putois à pieds noirs en vue de sa réintroduction dans cet état (Esch et al., 2005). 
Depuis, le site d’Aubrey Valley (Aubrey Valley Experimental Population Area (AVEPA)) est 
considéré comme abritant l’une des populations les plus stables. En 2007, un nouveau site de 
réintroduction a été établi : l’Espee Ranch. En 2012, des individus ont été observés se 
dispersant en dehors du site de réintroduction, à Double O Ranch. Ce site a alors été ajouté à 
la liste des sites de réintroduction. Cette même année, 123 adultes ont été dénombrés dans 
l’état. Entre 2017 et 2019, 62 putois à pieds noirs ont été capturés afin de leur poser des 
colliers émetteurs dans l’objectif de suivre leurs déplacements et interactions avec leur milieu 
naturel. De plus en 2019 et en 2020, l’Arizona Game and Fish Department (AZGFD), a utilisé 
des chiens de détection et des drones dans le même but, déployant ainsi de nombreuses 
techniques pour suivre et collecter des données sur les sites de réintroduction (Arizona Game 
and Fish Department, 2023). 

En 2021 dans le cadre des efforts déployés, l’USFWS, en coordination avec plusieurs 
tribus amérindiennes et l’AZGFD, a proposé la réintroduction de populations expérimentales 
de putois à pieds noirs issues de programme d’élevage ex situ dans une grande partie du nord 
et du sud-ouest de l'Arizona, y compris au sein des terres amérindiennes, ainsi qu’en Utah et 
au Nouveau Mexique. Cette aire nommée « South Western Nonessential Experimental 
Population Area » (SWEPA) (cf. Figure 19), est plus large que l’AVEPA et inclus cette dernière 
en son sein. Cette loi, adoptée en 2023, a permis l’extension de l’aire de réintroduction du 
putois à pieds noirs et, dans le cadre de la règle 10(j) de l’ESA, la facilitation de la participation 
des organismes privés au programme (U.S. Fish and Wildlife Service, 2023). La figure 19 
présentée ci-dessous permet ainsi de visualiser la SWEPA mais surtout de souligner son 
importance au sein de l’état de l’Arizona. 

Le plan de restauration du putois à pieds noirs prévoit comme critère de radiation de 
la liste des espèces en danger de cet état, une population de 74 adultes reproducteurs sur une 
aire de 6 880 ha d’habitat occupés par des chiens de prairie de Gunnison, et 148 adultes 
reproducteurs sur 13 760 ha (U.S. Fish and Wildlife Service, 2023). Compte tenu des individus 
dénombrés ces dernières années dans l’état et ce malgré l’épizootie de peste sylvatique, ainsi 
que l’extension des aires de réintroduction, la situation semble encourageante pour le putois 
à pieds noirs en Arizona. 
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Figure 19 : Aire de répartition de la population expérimentale non essentielle de putois à 
pieds noirs du sud-ouest de l'Arizona (SWEPA) (USFWS, 2023). 



 

 

□ Au Nouveau Mexique 

C’est au Nouveau Mexique que se situe le Vermejo Ranch, près de Raton, un lieu privé 
d’élevage, de reproduction en captivité et de pré-conditionnement au relâcher de putois à 
pieds noirs abritant des colonies de chiens de prairie de Gunnison. La construction de ce centre 
a débuté en 1998 et a été financée par le Turner Endangered Species Fund’s (TESF). Il se 
compose d’enclos extérieurs délimités par des filets électriques permettant d’éloigner les 
prédateurs terrestres du putois à pieds noirs. Par la suite, le TESF a lancé d’autres projets de 
pré-conditionnement sauvage dans des ranchs voisins (Turner Endangered Species Fund, 
2019). Par exemple en 2007 au Vermejo Park Ranch, 6 familles de putois à pieds noirs nés en 
captivité ont été relâchés. Ce sont au total 26 individus qui ont été introduits dans une colonie 
de 416 ha afin de les préconditionner au milieu sauvage (Chipault et al., 2012). En 2012, des 
individus ont été relâchés au sein de colonies de chiens de prairie de Gunnison et les taux de 
reproduction et de survie étaient très encourageants et suggéraient la possibilité de déclasser 
dans les années à venir le putois à pieds noirs de la liste des espèces en danger dans l’état du 
Nouveau Mexique. Malgré les efforts mis en place, la population de chiens de prairie à queue 
noire ne put soutenir une population stable de putois à pieds noirs, d’autant plus après les 
périodes de sécheresse répétées qui ont décimé la population de proies. Les lâchers ont donc 
été arrêtés en 2013 au sein de ces colonies. 

□ Au Mexique 

La réserve naturelle Janos Biosphere dans l’état du Chihuahua au Mexique abrite une forte 
population de chiens de prairie et a de ce fait été sélectionnée pour la réintroduction du putois 
à pieds noirs en 2001 (Esch et al., 2005). Cette réserve inclue des terres publiques et privées. 
En novembre 2001, plus de 25 putois à pieds noirs provenant de Virginie, du Wyoming et du 
Nouveau Mexique ont été introduit dans cette réserve, rejoignant ainsi les 38 individus 
relâchés au cours du mois précédent. L'USFWS et l'université nationale autonome du Mexique 
ont relâché les furets dans les environs de Janos, non loin du Texas. Les individus relâchés sont 
nés en captivité au National Black-footed Ferret Conservation Center près de Laramie dans le 
Wyoming, au Smithsonian National Zoological Parks Conservation and Research Center de 
Front Royal en Virginie, et au Vermejo Ranch à Raton au Nouveau-Mexique (U.S. Fish and 
Wildlife Service, 2001). Entre 2001 et 2004, 8 relâchés ont été réalisés (Lockhart et al., 2006).  

□ Au Canada  

Depuis 1938, aucun putois à pieds noirs n’a été répertorié à l’état sauvage au Canada. Entre 
2009 et 2012, plusieurs individus ont été réintroduits dans le Grasslands National Park dans 
l’état de Saskatchewan. Malheureusement le déclin des chiens de prairie a poussé le 
gouvernement canadien à stopper le programme de réintroduction soutenu par le Comité sur 
la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) en 2013. Le putois à pieds noirs persiste 
en captivité dans le pays, au zoo de Toronto, et pourrait être relâché à l’avenir dans la nature, 
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après le rétablissement d’une population suffisante et stable de chiens de prairie (COSEPAC, 
2021).  

Figure 20 :  Localisation géographique des sites de réintroduction du putois à pieds noirs entre 
1991 et 2017 (Santymire, 2019) 



 

 

 
La figure 20 dresse le classement par ordre chronologique des sites de réintroduction du 
putois à pieds noirs entre 1991 et 2017. Elle sert de bilan visuel et permet ainsi de constater 
l’étendue du projet ainsi que les nombreux états investis dans le programme de restauration 
de l’espèce. Le tableau fourni en Annexe 2 apporte des informations complémentaires sur les 
sites de réintroduction. La figure 21 se trouvant ci-dessous, vient compléter la figure 20 et 
permet de visualiser la répartition géographique des sites de réintroduction en Amérique du 
Nord qui se concentrent dans la région des Grandes Plaines. 
 

□ Implication des institutions 

Le programme d'élevage en captivité du putois à pieds noirs a été lancé en 1985 par le WGFD 

en coopération avec l’USFWS (Belant et al., 2015). Actuellement, 6 institutions dont un 
établissement fédéral et 5 zoos participent au programme de reproduction en captivité du 

putois à pieds noirs dans le cadre du Survival Specie Program (SSP) de cette espèce : l’USFWS 

National Black-footed Ferret Conservation Center (NBFFCC) près Wellington dans le Colorado, 
la Smithsonian Conservation Biology Institute située en Virginia et jumelée au Zoo de 

Washington aussi appelé Smithsonian National Zoo, le Zoo de Cheyenne Moutain dans le 

Colorado, le Parc zoologique de Louisville dans le Kentucky, le Zoo de Phoenix en Arizona et le 

Figure 21 : Localisation géographique des sites de réintroduction du putois à pieds noirs en 
2023 (« Home - blackfootedferret.org », 2023) 
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Zoo de Toronto en Ontario au Canada (cf. Figure 22). Avant la fin des années 1990, le Zoo de 

Henry Doorly dans le Nebraska participait aussi au programme (U.S. Fish and Wildlife Service, 
2013). Depuis 1985, plus de 9 000 individus sont nés en captivité. Rien qu'en 2014, 323 petits 

ont été sevrés et 202 ont été relâchés dans 9 sites de réintroduction distincts (Belant et al., 

2015). A titre indicatif, la Smithsonian Conservation Biology Institute et le Parc zoologique de 
Louisville ont respectivement vu naître plus de 1 000 putois à pieds noirs depuis 1991, le Zoo 

de Phoenix plus de 500, et le Zoo de Cheyenne Moutain a élevé 589 petits entre 1991 et 2022. 

  

  Concernant la figure 22, il est important de retenir que les institutions participant à l’élevage 

en captivité du putois à pieds noirs ne se trouvent pas forcément à proximité des sites de 
réintroduction. En effet des installations spécifiques sont nécessaires, tout comme la présence 

d’un personnel qualifié. Une grande partie des individus élevés en captivité est donc 
transportée sur de grandes distances avant d’être relâchée dans son milieu naturel. De plus, 

cette répartition souligne le caractère national de l’intérêt suscité par la sauvegarde du putois 

à pieds noirs. 

Figure 22 : Installations faisant partie du SSP et du programme d'élevage ex situ de putois à 
pieds noirs (points violets) (« Home - blackfootedferret.org », 2023) 



 

 

iii. Les programmes de conservation : entre protection des proies et du putois 

à pieds noirs 

□ Protection des chiens de prairie 

Parmi les menaces pesant sur le putois à pieds noirs aux cours des dernières années, la peste 

sylvatique est très probablement la plus importante avec des milliards de chiens de prairie 

décimés d’après Eads et Hoogland (2016). Les épizooties régulières affaiblissent ces 
populations du fait d’un taux de mortalité pouvant atteindre les 100% chez cette espèce (Cully 

et al., 2010). La disparition du chien de prairie impactant directement le putois à pieds noirs, 

les organismes impliqués dans les programmes de conservation de ce dernier ont élaboré et 
mis en place différents plans de lutte contre cette maladie. De larges campagnes de 

désinsectisation des terriers de chiens de prairie ont été menées dans les différents sites de 

réintroduction où la maladie avait été détectée. Des campagnes de pulvérisation de 

deltaméthrine ont permis de réduire de 80% l’occurrence d’épizooties ainsi que leur intensité, 
diminuant alors le risque d’extinction des chiens de prairie (Seglund et Schnurr, 2010). 

Cependant les puces ont développé une résistance au traitement à la deltaméthrine après 

plusieurs applications, une étude a montré que l’utilisation d’appâts contenant du fipronil 
permettait une lutte efficace contre ces parasites et pouvait ainsi remplacer le précédent 

traitement en cas d’échec (Eads et al., 2022). De plus, la répartition d’appâts au fipronil est 

plus rapide à réaliser que l’application individuelle d’insecticide dans chaque terrier ce qui 
permet d’agir plus rapidement en cas de crise, et elle est aussi moins nocive pour 

l’environnement. Une troisième manière de lutter contre la peste sylvatique est la vaccination 

des chiens de prairie à l’aide d’appâts contenant un vaccin offrant une immunité contre Y. 
pestis. Le vaccin utilisé est un poxvirus recombinant de raton laveur, modifié pour exprimer 
deux antigènes protecteurs de Y. pestis, le F1 et une protéine V tronquée. Ce vaccin serait 

efficace dès la première ingestion et offrirait une protection d’au moins 9 mois (Abbott et al., 
2012), cependant de récentes études ont montré que la protection offerte par ce vaccin 
pouvait être incomplète, mettant ainsi en danger la réintroduction de putois à pieds noirs sur 

certains sites (Matchett et al., 2021 ; Rocke et al., 2017).  

□ Protection des putois à pieds noirs 

Le putois à pieds noirs est aussi sensible à la peste sylvatique avec un taux de mortalité 

pouvant atteindre 90% selon une étude (Godbey et al., 2006). De ce fait, des campagnes de 

vaccination utilisant le même type de vaccin recombiné que celui utilisé pour les chiens de 
prairie ont été mises en place. Ce vaccin apporterait une protection efficace chez 70% des 

individus qui durerait au minimum 6 mois (Rocke et al., 2006). Parallèlement, un suivi  de la 

prévalence de la peste sylvatique dans les aires de réintroduction est réalisé sur les espèces 
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pouvant être infectées et peuplant ces mêmes aires comme le coyote et le blaireau 

d’Amérique (Matchett et al., 2010). De plus, la vaccination contre la maladie de Carré a été 
standardisée au sein des établissements d’élevage du putois à pieds noirs et est aussi réalisée 

dès que cela est possible sur les individus capturés à l’état sauvage (Wimsat et al., 2006). Le 

vaccin utilisé est un vaccin recombinant vectorisé par un poxvirus de canari (Wright et al., 
2022). Par ailleurs, d’autres actions sont menées afin d’assurer la protection sanitaire du 

putois à pieds noirs comme la sensibilisation des propriétaires d’animaux de compagnie sur 

l’importance des soins vétérinaires. En effet les animaux domestiques et plus particulièrement 
les chiens peuvent transmettre des maladies et des parasites au putois à pieds noirs, mettant 

ainsi en danger sa réintroduction (Santymire, 2020). 

Un autre moyen de protection mis en place par les programmes de réintroduction est 

l’installation de clôtures électriques permettant d’éloigner les prédateurs terrestres, comme 

le coyote, des sites d’élevage et de réintroduction du putois à pieds noirs (Matchett et al., 
2013).  

iv. AZA Black-Footed Ferret SAFE Program  

L’Association des Zoos et Aquariums (AZA) a mis en place le programme Saving Animals From 
Extinction (SAFE) en tant que cadre pour la conservation des espèces menacées d’extinction. 
Ce projet a pour but de protéger les animaux menacés via la mise en œuvre de stratégies de 
conservation et d'engagement des organismes et des personnes impliqués dans la 
conservation, en favorisant la collaboration entre les institutions et les membres de l’AZA. Ce 
projet s’appuie sur des plans de reconstitution et sur l'historique de l'engagement et mesure 
les progrès réalisés en matière de conservation. 

Guy Graves et Rachel Santymire sont les coordinateurs du Black-Footed Ferret SAFE 
Program (BFF SAFE Program) et sont en collaboration étroite avec l’USFWS qui se charge 
principalement de dialoguer avec les différents agents impliqués, comprenant aussi les 
agriculteurs et les responsables des parcs nationaux et des services forestiers des États-Unis, 
de la gestion et de la conservation du putois à pieds noirs. Le comité de direction regroupe 6 
membres, travaillant dans les installations participant activement à l’élevage des putois à 
pieds noirs en captivité évoquées précédemment (cf. Figure 22). Par ailleurs, de nombreuses 
institutions sont accréditées par l’AZA et participent ainsi aux différents projets de 
conservation menées par l’association. Actuellement, 237 institutions et 15 installations sont 
accréditées. Par exemple entre 2011 et 2015, parmi ces établissements, 22 ont contribué à 
hauteur d'environ 5,8 millions de dollars à 32 projets de conservation sur le terrain au profit 
du putois à pieds noirs.  

L’objectif principal du BFF SAFE Program est dans un premier temps de déclasser le putois 
à pieds noirs de la liste des animaux en danger d’extinction définie par l’ESA, afin qu’il soit 



 

 

classé dans la liste des espèces menacées, puis dans un second temps de le radier 
définitivement de cette dernière. Pour cela, un plan d’action et des objectifs plus détaillés ont 
été établi : 

1) Soutenir le programme d'élevage des individus du SSP en utilisant une gestion 
scientifique pour augmenter le nombre d’individus disponibles pour le programme de 
réintroduction en augmentant le taux de mise bas de toutes les femelles du SSP jusqu’à 
60% d'ici 2021. 

2) Travailler avec le Comité d'éducation à la conservation (CEC) et le Comité des relations 
publiques et du marketing pour développer un plan stratégique dans ces deux 
domaines. 

3) Augmenter le soutien financier annuel de l'AZA pour les efforts de restauration du 
putois à pieds noirs, y compris le financement des activités de terrain et de gestion des 
soins. 

D’après le plan de restauration élaboré par l’USFWS, afin de déclasser le putois à pieds 
noirs de la liste des espèces en voie d’extinction, 1 500 adultes reproducteurs sont nécessaires 
répartis au minimum dans 10 populations comprenant chacune au moins 30 adultes 
reproducteurs, réparties dans 6 à 12 états de l’aire de répartition historique de l’espèce. Parmi 
ces population, 3 d’entre elles doivent se trouver dans des colonies de chiens de prairie de 
Gunnison ou à queue blanche. Les critères de radiation sont plus exigeants et impliquent une 
population d’au moins 3 000 adultes reproducteurs en liberté répartis dans 30 populations ou 
plus, dont 10 d’entre elles regroupent au moins 100 individus adultes reproducteurs. La 
répartition des populations doit se faire dans au moins 9 des 12 états de l’aire de répartition 
historique de l’espèce. De même que pour le déclassement, 5 populations doivent se trouver 
dans des colonies de chiens de prairie de Gunnison ou à queue blanche. 

Les principales actions de conservation menées par l’AZA prennent la forme de 
programmes de sensibilisation à la conservation, de récoltes de fonds, de gestion des 
maladies, la réalisation et le soutien de recherches scientifiques comme les études menées 
sur la génomique et la reproduction du putois à pieds noirs, et favorisent la collaboration entre 
les zoos, les agences gouvernementales et les autres acteurs de la conservation de cette 
espèce. 

Grâce à ces programmes, plus de 9 300 putois à pieds noirs ont été produits entre 1987 et 
2018 au sein des élevages ex situ, dont environ 4 300 individus ont été réintroduits au sein de 
30 sites dédiés à cela. Actuellement, environ 300 individus évolueraient à l’état sauvage, et 
tout autant en captivité. Même si les données actuelles sont encourageantes, il reste encore 
beaucoup d’efforts à fournir pour radier le putois à pieds noirs de la liste des espèces en voie 
d’extinction (Santymire et Graves, 2018)   
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v. Environmental Quality Incentives Program  

Le Natural Resources Conservation Service (NRCS) appartenant au ministère de l’Agriculture 
des Etats-Unis a mis en place l’Environmental Quality Incentives Program (EQIP), un 
programme de conservation aidant les agriculteurs, les éleveurs et les propriétaires de forêts 
à intégrer des mesures de conservation dans leur travail. En participant au programme, une 
aide technique et un soutien financier leur sont fournis. L’objectif principal du programme est 
la protection des ressources naturelles, tel que :  

• L’amélioration de la qualité de l'eau et de l'air. 

• La conservation des eaux souterraines et de surface. 

• L’amélioration de la santé des sols. 

• La réduction de l'érosion des sols et de la sédimentation 

• L’amélioration ou création d'habitats pour la faune et la flore. 

• L’atténuation des effets de la sécheresse et de la volatilité croissante des conditions 
météorologiques. 

Le NRCS établit avec chaque producteur un plan de conservation personnalisé proposant 
des pratiques et des activités en accord avec la conservation de l’environnement et 
permettant de résoudre les problèmes de ressources de l’exploitation en question. Grâce à ce 
programme, le NCRS participe activement à la préservation de l’écosystème prairie 
permettant ainsi de restaurer et protéger durablement l’habitat essentiel du putois à pieds 
noirs. Depuis 2014, il apporte son soutien technique et financier en mettant en œuvre des 
plans de pâturage respectueux de l’environnement, en organisant la gestion et la surveillance 
de l’habitat de la faune sauvage des prairies. Actuellement, le NRCS a aidé à sécuriser 7 sites 
de réintroduction du putois à pieds noirs dans le Colorado et a investi plus de 1,1 million de 
dollars par le biais de l'EQIP en protégeant plus de 7 000 ha de prairie (Natural Resources 
Conservation Service, 2023). 

 

Ainsi, les différents programmes de conservation établis à ce jour permettent la protection 
du putois à pieds noirs, mais aussi celle de son habitat naturel et de ses proies de prédilection, 
participant ainsi à optimiser les chances de son retour à l’état sauvage. Les données actuelles 
sur l’état des différentes populations présentes en captivité et à l’état sauvage sont 
encourageantes mais témoignent de la nécessité de persévérer dans la mise en place et la 
réalisation d’efforts de conservation. En effet, en 2013, 4 sites de réintroduction ont été 
désignés comme abritant des populations de putois à pieds noirs stables : le site du Conata 
Bassin, la réserve Sioux de Cheyenne River, celle du Shirley Bassin, et celle d’Aubrey Valley 
(U.S. Fish and Wildlife Service, 2013). La diversité des acteurs participant à ces programmes, 



 

 

allant de l’échelle locale avec les propriétaires d’exploitations agricoles, à l’échelle nationale 
avec les institutions gouvernementales de protection des terres et de l’environnement, est un 
élément clé de la réussite du Programme de Restauration du Putois à pieds noirs. 

 

II. Apports des programmes de conservation : l’acquisition de 

connaissances scientifiques et techniques 

a. Acquisition de connaissances scientifiques et techniques 

concernant la gestion du putois à pieds noirs 

Comme évoqué précédemment, plus de 9 000 putois à pieds noirs ont été élevés en captivité 
depuis 1985. De ce fait, les scientifiques en charge de ces individus ont pu récolter de 
nombreuses données au cours des différents projets de recherche menés en parallèle du 
programme de reproduction. Différents travaux ont ainsi permis d’élargir les connaissances 
biologiques et écologiques sur le putois à pieds noirs. 

i. Données biologiques assimilées grâce aux programmes de conservation 

□ Données physiologiques 

L’élevage de nombreux individus en captivité a permis de rassembler d’importantes données 
concernant le développement postnatal ainsi que les différentes étapes qui le composent. De 
ce fait, de nombreuses caractéristiques physiques ont pu être décrites précisément pour cette 
espèce dont les données scientifiques manquaient cruellement. En effet, le putois à pieds noirs 
vit principalement dans les terriers et il est donc très difficile de l’observer à l’état sauvage. 
Grâce à ces observations rapprochées, l’apparition et l’aspect du pelage, la conformation et 
l’ouverture des yeux, l’aspect des coussinets, la mobilité, l’utilisation des membres et les 
premiers déplacements des petits ont pu être détaillés. Les distinctions physiques entre mâle 
et femelle ont été affinées. La formule dentaire étant identique pour tous les membres du genre 
Mustela, seule la chronologie de la pousse des dents a été décrite pour la première fois grâce à 
ces programmes (Vargas et Anderson, 1996). Le régime alimentaire du putois pieds noirs a été 
très largement étudié afin d’obtenir des informations concernant ses besoins et dépenses 
énergétiques, dans l’objectif de pouvoir élever dans les meilleures conditions possibles les 
individus présents en captivité (Brickner et al., 2014 ; Powell et al., 1985). Certaines études se 
sont intéressées à l’analyse des selles de cette espèce, ce qui a permis d’apporter des 
informations sur la physiologie digestive, mais aussi sur les glandes de marquages et leurs 
sécrétions apportant des informations sur la communication olfactive (U.S. Fish and Wildlife 
Service, 1978). De plus, les différentes pathologies affectant l’espèce ont été répertoriées et 
étudiées (U.S. Fish and Wildlife Service, 2008). 
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□ Données comportementales 

L’élevage en captivité a permis d’observer de très près les interactions et les moyens de 
communication entre une mère et ses petits, mais aussi entre les petits au cours de leur 
développement (Vargas et Anderson, 1996). Les activités du putois à pieds noirs ont pu être 
détaillées telles que la chasse, le toilettage, les périodes de jeu et de repos. En effet des 
expériences de pré-conditionnement détaillées plus loin ont été menées pour apprendre au 
putois à pieds noirs nés en captivité à chasser avec la libération de chiens de prairie dans les 
enclos d’élevage. De plus, l’utilisation de la reproduction assistée nécessite de suivre de très 
près le cycle sexuel des individus qui sont ainsi régulièrement observés à l’aide de caméras, et 
manipulés dans le cadre d’examens complémentaires. Le budget temps accordé à ces 
différentes activités a ainsi pu être déterminé sur une journée, mais aussi sur l’année. Les 
études ont démontré que les activités du putois à pieds noirs n’étaient pas les même selon les 
saisons. Par exemple, en été, il passe beaucoup plus de temps à creuser l’entrée des terriers 
qu’en période hivernale (Eads et al., 2012). L’impact de la prédation sur le comportement mais 
aussi sur la dynamique de la population a été étudié (U.S. Fish and Wildlife Service, 2008). De 
la même manière, les superficies occupée et nécessaire à un individu ont pu être établies selon 
s’il s’agissait d’un mâle ou d’une femelle, avec ou sans petits (Jachowski et al., 2010). 

ii. Connaissances assimilées sur la gestion en captivité du putois à pieds noirs 

□ Préférences environnementales 

L’étude de Biggins et al. (2004) s’est intéressée aux caractéristiques de l’habitat 
préférentiellement choisi au quotidien par les putois à pieds noirs. Cette étude a analysé 
l’utilisation des terriers de chiens de prairie par des individus portant des colliers émetteurs 
afin de définir l’habitat optimal du putois à pieds noirs. Des points clés ressortent de l’étude, 
tels que la préférence pour un environnement que le chien de prairie investit, les 
environnements avec une forte densité de proies étant de plus favorisés. Le temps passé à 
parcourir les terriers a été analysé et le putois pieds noirs passe en moyenne 11% de son temps 
en dehors de la colonie de chiens de prairie qu’il occupe, et dans 88% des cas, ces excursions 
se soldent par un retour à l’intérieur de la colonie. De plus, cette étude a montré qu’il n’y avait 
pas de compétition intraspécifique significative entre les différents individus étudiés.  

□ Intérêt des expériences de conditionnement 

La prédation est une des principales menaces mettant en danger la survie du putois à pieds 
noirs dans le milieu sauvage. Les premières tentatives de relâcher en ont fait les frais et ont 
démontré que les deux premières semaines suivant la mise en liberté d’individus élevés en 
captivité représentaient une période critique durant laquelle la majorité des putois à pieds 
noirs mourrait des suites de la prédation, et indirectement de leur faible capacité à chasser de 
manière efficace (Poessel et al., 2011). En effet, les caractéristiques du milieu dans lequel les 
individus sont relâchés influent sur la probabilité de survie, tels que la présence de perchoirs 



 

 

à proximité du lieu de réintroduction (Poessel et al., 2011). Ceci appuie l’intérêt de préparer 
les individus à la réintroduction en les conditionnant à la chasse mais aussi à des situations de 
prédation dans des enclos extérieurs (cf. Figure 22). L’amélioration de leur technique de 
chasse participe à réduire leur temps d’exposition en dehors des terriers, où ils sont plus 
vulnérables face aux prédateurs terrestres et aériens tels que le coyote, le blaireau ou le 
grand-duc d’Amérique. Du fait du nombre réduit de putois à pieds noirs, ces expérimentations 
de pré-conditionnement ont d’abord été menées sur le putois des steppes, très proche 
phylogénétiquement du putois à pieds noirs et dont le statut de conservation est de 
préoccupation mineure (Maran et al., 2015 ; Miller et al., 1990a, 1990b). L’application des 
expériences de pré-conditionnement a démontré que les putois à pieds noirs exposés 
régulièrement à des chiens de prairie présentaient des techniques de chasse plus efficaces 
que ceux nourris à l’aide de petits rongeurs (cf. Figure 23). De plus, les individus élevés en 
extérieur dans des enclos simulant un environnement naturel s’aventuraient moins loin et 
moins longtemps que les individus élevés en cage. Ceci souligne une plus grande vulnérabilité 
des individus non conditionnés à un milieu sauvage comparativement à des individus 
conditionnés (Biggins et al., 1999, 2011). L’étude de Biggins et al. (1999) soulève aussi 
l’hypothèse d’une plus grande résistance des individus conditionnés du fait de leur exposition 
à des conditions environnementales plus rudes, à des maladies, à un exercice physique plus 
régulier et plus intense mais aussi du fait d’une moindre imprégnation par l’être humain. La 
réussite de ces expériences de pré-conditionnement ont donné lieu à une systématisation de 
cette procédure avant la réintroduction des individus, et de nouvelles infrastructures de ce 
type ont été construites comme celle du Vermejo Ranch. 

 

Figure 23 : Enclos de pré-conditionnement du USFWS Black-Footed Ferret Conservation 
Center (Releasing Ferrets Into Their Prairie Home | National Geographic, 2015) 
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□ Biosécurité 

L’élevage en captivité de putois à pieds noirs a donné lieu à la mise en place de mesures de 
biosécurité dans l’objectif d’élever des individus sains et protégés des maladies pouvant être 
rencontrées une fois réintroduits en milieu naturel. Des protocoles de vaccination contre la 
maladie de Carré et la rage ont été instaurés (U.S. Fish and Wildlife Service, 2017). L’utilisation 
de vaccin vivant modifié contre la maladie de Carré est interdite du fait de décès rapportés 
dans les jours suivant la vaccination des individus, avec l’induction de la maladie par le vaccin, 
l’atténuation n’étant pas suffisante pour cette espèce (Carpenter et al., 1976). L’élevage de 
putois à pieds noirs se fait au sein de zones de quarantaine avec des équipements de 
protection individuelle, permettant ainsi de limiter toute transmission de maladie de l’homme 
à l’animal. Des cas de grippe ont été rapportés chez les putois à pieds noirs du zoo de Toronto 
en 1997, à la suite d’un cas humain. La morbidité fût élevée, surtout chez les jeunes individus, 
mais la mortalité est restée nulle grâce à une prise en charge par les vétérinaires du service 
avec la mise en place d’un traitement de soutien. Concernant les maladies parasitaires 
connues chez l’espèce, des protocoles ont aussi été développés pour le traitement de la 
coccidiose, de la cryptosporidiose, de la toxoplasmose mais aussi des vers intestinaux (U.S. 
Fish and Wildlife Service, 2017).  

Une étude rétrospective sur les causes de mortalité du putois à pieds noirs en captivité 
a été menée au zoo de Washington entre 1989 et 2004 (Bronson et al., 2007). Cette étude a 
permis de souligner l’impact positif de certaines mesures de gestion et biosécurité sur 
l’élevage et la survie des individus au sein du centre de reproduction et de réintroduction. 
Certains changements dans les méthodes d’élevage ont permis de réduire la charge 

Figure 24 : Putois à pieds noirs à l'entrée d'un terrier dans un enclos de pré-conditionnement 
du USFWS Black-Footed Ferret Conservation Center (Releasing Ferrets Into Their Prairie Home 

| National Geographic, 2015) 



 

 

infectieuse comme l’utilisation de caisse en plastique, plus faciles à nettoyer. Cela a permis de 
fournir un environnement plus sain, mais aussi avec une présence humaine réduite, le 
nettoyage durant ainsi moins longtemps. Par ailleurs, une surveillance plus fine a été mise en 
place avec le lancement des protocoles de traitement dès l’apparition des premiers signes 
cliniques. Ces mesures ont ainsi permis de réduire le taux de mortalité et d’améliorer la 
reproduction. 

b. Acquisition de connaissances scientifiques et techniques 

concernant la reproduction du putois à pieds noirs 

i. L’amélioration des conditions d’élevage 

□ Diminution de l’intervention humaine 

L’étude de Bronson et al. (2007) révèle l’impact positif d’une diminution de la présence 
humaine sur la reproduction en captivité du putois à pieds noirs. En effet, la diminution de 
l’intervention humaine lors des périodes de reproduction, de mise-bas et de croissance des 
petits a permis de diminuer les cas de mortalité par du cannibalisme ou des trauma induits 
par la mère. Ainsi la diminution du stress d’origine anthropomorphique augmente le taux de 
survie des nouveau-nés, bien que l’étude précise que certains cas de cannibalisme peuvent 
être induits par des malformations congénitales ou la présence d’individus non viables. 

□ Enrichissement du milieu 

L’enrichissement du milieu est considéré depuis plusieurs années maintenant comme un 
composant obligatoire de l’environnement d’animaux détenus en captivité. Il permet de lutter 
contre l’ennui mais aussi de stimuler les différents sens selon les outils utilisés, il réduit ainsi 
les comportements indésirables comme les stéréotypies et les comportements 
d’automutilation. L’étude Meagher et al. (2014) s’est intéressée à l’insertion d’enrichissement 
dans les cages d’élevage de vison d’Amérique dans la lutte contre les comportements reflétant 
un état de mal-être. Ces expériences ont démontré une diminution des comportements 
d’agression et une augmentation des comportements de jeu chez les individus ayant reçu des 
éléments d’enrichissement dans leur cage. Aucun effet significatif sur les stéréotypies ou le 
toilettage compulsif n’est rapporté. Cependant les femelles élevées dans des cages avec des 
éléments d’enrichissement présentent des taux d’infertilité et de cortisol fécal réduits. De 
même, une durée d’accouplement plus longue est rapportée pour les mâles élevés dans des 
cages avec des éléments d’enrichissement. Bien que l’interprétation des réactions de peur et 
d’agression soit difficile et ne puisse être certaine, l’étude démontre bien l’intérêt d’introduire 
des éléments d’enrichissement afin d’améliorer les conditions d’élevage des mustélidés, et 
donc de participer à améliorer les taux de reproduction des individus détenus en captivité en 
particulier en ce qui concerne les espèces en danger comme le putois à pieds noirs. 
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□ Amélioration de la ration alimentaire 

De récentes études ont évalué l’influence de la composition de la ration alimentaire 
sur la qualité du sperme et du succès reproductif du putois à pieds noirs, incluant la fertilité 
et la taille des portées. Des pistes ont pu être dégagées concernant l’intérêt de fournir une 
ration alimentaire basée sur des proies et de complémenter la ration en vitamine E, molécule 
ayant une action antioxydante. L'ajout de carcasses au régime alimentaire réduit la production 
de glucocorticoïdes, un marqueur biologique de stress et l'ajout de vitamine E, une molécule 
aux propriétés antioxydantes, augmente le taux de testostérone sérique pendant la saison de 
reproduction, ce qui participerait ainsi à l’amélioration de la reproduction des individus 
maintenus en captivité, notamment grâce à la diminution du stress et l’augmentation de 
l’expression des comportements sexuels (Santymire et al., 2020). L'ajout de proies a un effet 
positif global sur la qualité de l'éjaculat. Des améliorations ont été observées au niveau du 
poids corporel, du volume des testicules, de la motilité du sperme, et du taux de sperme sans 
anomalie. Néanmoins, la complémentation en vitamine E ne serait pas suffisante à elle seule 
pour augmenter le taux sérique de vitamine E. Il semblerait que la vitamine A entre en 
compétition dans les processus physiologiques d’absorption de la vitamine E chez le putois à 
pieds noirs, et participe ainsi à diminuer les effets d’une potentielle complémentation. Il est 
donc important d’analyser les éléments composant la ration alimentaire fournie dans le cadre 
des programmes de reproduction si l’on souhaite optimiser les capacités de reproduction des 
individus captifs (Santymire et al., 2015). Toutefois, il a été montré que les individus nés à 
l’état sauvage présentaient un sperme de meilleure qualité et des testicules de plus grande 
taille que les individus nés en captivité. 

ii. Intérêts de la reproduction assistée dans les programmes de sauvegarde du 

putois à 

□ Le suivi des chaleurs et de la préparation des mâles 

Afin de maximiser le nombre de portées produites chaque année, le suivi des chaleurs des 
femelles putois à pieds noirs est réalisé selon un protocole établi par le BFF SSP. Comme pour 
les carnivores domestiques, des examens cytologiques sont réalisés afin d’évaluer le moment 
de l’œstrus. Les femelles sont attrapées et examinées toutes les deux semaines jusqu’à ce 
qu’un gonflement vulvaire soit présent. Une fois ce dernier observé, elles sont ensuite 
examinées de manière hebdomadaire et des lavages vaginaux sont effectués afin de réaliser 
un examen cytologique du vagin (cf. Annexe 3). Les femelles putois à pieds noirs sont 
considérées en œstrus lorsque 90% des cellules observées au microscope sont kératinisées. 
L’évaluation de l’état de préparation des mâles pour la reproduction nécessite moins de 
manipulations puisqu’elle consiste en une simple palpation des testicules. Les mâles sont donc 
examinés de manière hebdomadaire et la longueur, la largeur et la fermeté des testicules sont 
évaluées. L’augmentation de la taille et de la fermeté des testicules indique que l’individu mâle 
est prêt pour la reproduction. Les jeunes mâles d’un an étant souvent sujets à l’aspermie 



 

 

durant le premier mois de maturité sexuelle, il est conseillé de réaliser un recueil de semence 
par électro-éjaculation afin d’analyser la qualité du sperme au microscope. Une fois les 
individus prêts pour la reproduction, il faut attendre respectivement 4 et 6 semaines pour les 
jeunes et les reproducteurs de plus d’un an avant de les mettre en contact avec les femelles. 
Il est aussi conseillé de réaliser des électroéjaculations (cf Annexe 4) afin d’analyser le sperme 
de tous les individus avant la mise à la reproduction, mais cela est peu fait en pratique du fait 
du caractère invasif de la procédure (U.S. Fish and Wildlife Service, 2017). Lors de ces 
manipulations, les individus sont placés dans de petites cages de contention (cf. Figure 24). 

 

 

□ La création des couples 

Une fois les individus prêts pour la reproduction, ils sont mis en contact durant plusieurs nuits 
jusqu’à ce qu’un accouplement ait lieu. La décision d’appariement des individus se fait sur la 
base d’un indice de compatibilité allant de 1 à 6. Cette numérotation reflète la façon dont la 
progéniture du couple affecterait la génétique globale de la population de putois à pieds noirs, 
la valeur 1 reflétant un appariement très bénéfique pour la génétique de la population. 
L’indice est calculé par un logiciel analytique qui fournit ensuite une matrice d’évaluations 
génétiques pour chaque couple reproducteur possible. La décision revient ensuite au 
coordinateur de l’élevage, qui met ensemble en premier lieu les couples à l’indice le plus faible 
(U.S. Fish and Wildlife Service, 2017). 

□ Le diagnostic de gestation 

Une fois l’accouplement constaté, une cytologie vaginale est effectuée pour contrôler la 
présence de sperme dans le vestibule du vagin. Si tel est le cas, les individus sont laissés 

Figure 25 : Cage de contention utilisée pour le putois à pieds noirs (USFWS, 2017) 
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ensemble quelques jours. Un deuxième examen cytologique vaginal de contrôle est réalisé 5 
à 10 jours après le coït afin de déterminer si la femelle est toujours en chaleurs. En l’absence 
de cellules kératinisées, la femelle a ovulé ou bien n’est plus en chaleurs. Tout d’abord, la 
femelle est considérée gestante et n’est plus manipulée jusqu’à la mise-bas. Si la femelle 
revient de nouveau en chaleurs, elle est mise en contact avec le même ou un autre individu 
mâle. Les femelles putois à pieds noirs présentent en général au maximum 2 périodes 
d’œstrus si elles ne sont pas fécondées lors de la première période (U.S. Fish and Wildlife 
Service, 2017). 

□ L’insémination artificielle 

L’insémination artificielle s’est largement développée au début du XXe siècle dans le cadre de 
l’amélioration génétique des bovins d’élevage. Les techniques ont été améliorées et 
détournées chez de nombreuses espèces de mammifères dont les mustélidés comme le furet, 
le putois des steppes et le putois à pieds noirs (U.S. Fish and Wildlife Service, 2017). Chez ce 
dernier, l’insémination artificielle intra-utérine par laparoscopie (cf. Figure 25) a largement 
été utilisée pour pallier aux incompatibilités de caractère entre les différents individus 
appariés (Howard, 1999), ainsi qu’aux problèmes de positionnement lors de l’accouplement 
(Wolf et al., 2000a). Contrairement à l’insémination artificielle intravaginale qui ne permet pas 
d’obtenir de petits, cette technique présente un fort taux de réussite avec un taux de gestation 
menée à terme supérieur à 70%. Ainsi, l'insémination artificielle a permis la naissance de 140 
petits jusqu’en 2015, donc 8 sont issus de semence congelée depuis 10 à 20 ans (Wisely et al., 
2015).  

Afin de maximiser la diversité génétique de la population de putois à pieds noirs, la 
cryopréservation de semence a été développée chez cette espèce. Ainsi, l’insémination 
artificielle avec semence fraîche ou congelée a atteint un taux de réussite supérieur à 66%. Du 
fait de la rareté des individus, ces différentes techniques de reproduction assistée ont d’abord 
été développées sur le furet domestique et sur le putois des steppes avant d’être appliquées 
au putois à pieds noirs (Howard et al., 2002). Le tableau n°4 détaille les taux de gestation pour 
ces trois espèces selon le type de semence utilisée. Il convient ici de retenir que les taux de 
gestation, indépendamment de l’espèce et du type de semence utilisée, dépassent les 66% de 
réussite. 

Bien que les résultats de l’insémination artificielle soient positifs pour le putois à pieds 
noirs, cette technique demeure un élément de secours en cas d’impossibilité pour certaines 
femelles de se reproduire naturellement (U.S. Fish and Wildlife Service, 2017). Elle favorise 
ainsi l’optimisation de la conservation du patrimoine génétique disponible en permettant la 
reproduction de tous les individus de la population captive. 

 



 

 

 

 

Tableau 4 : Putois à pieds noirs produits par insémination artificielle par laparoscopie avec de 

la semence fraîche ou congelée. Species : espèces, sperm treatment : état du sperme, fresh : 
frais, thawed : congelé, pregnancies : gestations, kits : petits, litter : portée, (Howard, 1999) 

Figure 26 : Technique d'insémination artificielle intra-utérine par laparoscopie. A, le 
laparoscope est utilisé pour identifier l’appareil reproducteur. B, la corne utérine est 

attrapée à l’aide de forceps accessoires. C, la corne est surélevée et un cathéter est passé 
au travers de la paroi abdominale ventrale puis inséré dans la lumière de l’utérus. D, le 

mandrin est retiré et un tube contenant les spermatozoïdes est inséré dans le cathéter 
jusque dans la lumière utérine pour le dépôt de sperme. (Howard, 1999) 
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□ La création d’une banque de ressources génomiques 

C’est en 1986 que la banque de ressources génomiques du putois à pieds noirs a vu le jour 
avec la congélation des premiers prélèvements de putois à pieds noirs par les services 
vétérinaires chargés de la reproduction de l’espèce en captivité à cette époque. L’USWFS a 
ensuite encouragé le développement des techniques de reproduction assistée via son plan de 
restauration (U.S. Fish and Wildlife Service, 1988). Ce projet a pour objectif le stockage de 
prélèvements biologiques dont de la semence cryoconservée, dans le but de préserver du 
matériel génétique pour les générations futures de putois à pieds noirs afin de maintenir une 
diversité génétique acceptable et ainsi réduire le coefficient de consanguinité des individus 
(Santymire, 2016). Cet outil permet non seulement de conserver des prélèvements sur une 
longue durée, mais il facilite aussi les échanges génétiques entre populations sauvages et 
captives, et les populations sauvages géographiquement éloignées. En effet, toutes les 
institutions de reproduction en captivité participent à l’élaboration de cette banque de 
ressources génomiques. La durée de conservation des échantillons serait de plusieurs dizaines 
d’années comme le montre les études d’Howard et al. (2006, 2016) dans laquelle des 
semences congelées entre 10 et 20 ans ont été utilisées dans le cadre d’inséminations 
artificielles et ont permis la naissance de plusieurs portées de petits putois à pieds noirs. 
L'intégration de ces nouveau-nés dans la population a permis d'améliorer la diversité 
génétique de 0,2 % et de réduire le coefficient de consanguinité de près de 6% (Howard et al., 
2016). De plus, la conservation de semence d’individus présents à l’état sauvage permet par 
ailleurs d’enrichir le patrimoine génétique des populations élevées en captivité (U.S. Fish and 
Wildlife Service, 2017). La bio-banque ainsi créée se trouve à la Smithsonian Conservation 
Biology Institute à Front Royal, en Virginie. 

La bio-banque ainsi créée est un atout majeur dans la conservation du putois à pieds 
noirs. Son développement permet la conservation d’un patrimoine génétique le plus varié 
possible malgré le faible nombre d’individus fondateurs de la population actuelle. Elle permet 
de prévenir des problèmes futurs que cette espèce pourrait rencontrer comme une perte de 
fécondité ou la survenue d’une épidémie virulente. 

□ Le clonage 

La technique de clonage par transfert nucléaire de cellules somatiques chez une espèce 
proche a été méticuleusement étudiée pour le putois à pieds noirs (Wisely et al., 2015). Suite 
à cette étude, un projet de recherche a été mené par l’USFWS, la Viagen Pets and Equine Clinic 
et le San Diego Frozen Zoo et a permis de cloner un des individus fondateurs de la population 
de putois à pieds noirs actuelle : Willa, une femelle capturée à Meeteetse en 1981 après la 
découverte des derniers individus présents à l’état sauvage. Elle n’a malheureusement jamais 
reproduit en captivité et n’a donc pu transmettre son patrimoine génétique. Une étude menée 
en 2014 par Revive & Restore a permis de séquencer son génome, découvrant ainsi que Willa 
présentait une diversité génétique 3 fois plus importante que les individus élevés en captivité 



 

 

à ce même moment. La décision a donc été prise de tenter de cloner Willa. Avec l’aide de la 
Viagen Pets and Equine Clinic qui a accueilli la mère porteuse, du San Diego Frozen Zoo qui a 
conservé les prélèvements de Willa pendant plus de 30 ans, de l’USFWS et de l’AZA pour avoir 
encadré l’élevage en captivité de l’espèce, le clone de Willa, Elizabeth Ann (cf. Figure 26), est 
né le 10 décembre 2020. Malheureusement, Elizabeth Ann a subi une ovario-hystérectomie 
pour raison médicale et ne sera donc pas capable de reproduire. Elle représente tout de même 
un espoir pour la conservation et la diversification génétique du putois à pieds noirs (« Black-
footed Ferret, Species - Revive & Restore », 2023). Tout comme l’insémination artificielle, la 
technique de clonage a préalablement été testée sur le furet domestique (Li et al., 2007). A ce 
jour, Elizabeth Ann est le seul clone de putois à pieds noirs rapporté par les autorités 
américaines. Certains ouvrages évoquent la naissance de nouveaux clones au cours des 
prochaines années à venir mais aucune source ne confirme réellement ces informations. On 
peut donc supposer que la technique présente un rendement plutôt faible et nécessite des 
moyens financiers importants, contrairement à d’autres techniques de reproduction assistée 
comme l’insémination artificielle qui a été largement développée chez cette espèce. 

 

iii. Étude et analyse génétique du putois à pieds noirs 

L’objectif principal du programme de restauration du putois à pieds noirs est le déclassement 
de la liste des espèces en danger d’extinction établi par l’ESA. Pour cela, la population présente 
à l’état sauvage actuellement doit s’agrandir, tout en conservant une diversité génétique 
suffisamment importante pour ne pas mettre en danger la pérennité des générations futures. 
Dans le cadre de la conservation de la diversité génétique de l’espèce et d’une gestion 
raisonnée de sa reproduction, il est important de disposer de données précises sur son 

Figure 27 : Elizabeth Ann, le clone du putois à pieds noirs Willa (« Black-footed Ferret Project 
- Revive & Restore », 2023) 
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information génétique. Des études se sont appliquées à détailler le génome et l’ADN 
mitochondrial du putois à pieds noirs, fournissant ainsi de précieuses informations participant 
à enrichir nos connaissances sur cette espèce menacée (Zhao et al., 2014 ; Kliver et al., 2023). 
Malheureusement les données restent peu nombreuses pour le moment. 

III. Analyse rétrospective des programmes et intérêt dans la conservation 

du vison d’Europe 

a. Les éléments de réussite pour la conservation du putois à pieds 

noirs 

i. L’augmentation de la population 

En un peu plus de 40 ans, la population mondiale de putois à pieds noirs, comprenant les 
populations captive et sauvage, a été multipliée par plus de 30. Depuis les années 80, entre 9 
000 et 10 000 individus seraient nés au sein du programme de restauration de l’espèce. 
Actuellement, environ 300 individus se trouvent à l’état sauvage, et tout autant se trouvent 
dans les centres de reproduction et de réintroduction (Santymire, 2016). 

ii. La conservation du patrimoine génétique 

La nécessité de cette forte augmentation de population représentait un enjeu concernant la 
conservation de la diversité génétique de l’espèce. Grâce aux moyens techniques mis en place 
avec l’utilisation de logiciels d’analyse et le développement des techniques de reproduction 
assistée, la diversité génétique a peu faibli et le coefficient de consanguinité entre les individus 
est resté acceptable (cf. Figure 14) (Howard et al., 2016). Ces données ont même pu être 
améliorées par la dissémination d’une lignée d’un individu fondateur peu représenté grâce au 
développement de l’insémination artificielle utilisant de la semence congelée (Howard et al., 
2002, 2006, 2016). 

iii. Une réussite scientifique 

La progression réalisée dans l’acquisition et la maîtrise de nouvelles techniques de 
reproduction pour une espèce en danger telle que le putois à pieds noirs relève d’une 
prouesse scientifique. En effet les efforts déployés pour parvenir à obtenir des résultats 
concluants sur des espèces proches comme le furet domestique et le putois des steppes ont 
permis de très vite appliquer de nouvelles mesures chez cette espèce. De plus, les moyens mis 
en œuvre pour réinstaurer l’écosystème prairie représente un challenge scientifique notable, 
dont la portée résonne particulièrement depuis quelques années. En outre, le clonage de Willa 
ayant donné naissance à Elizabeth Ann représente une avancée majeure dans la conservation 
et la diversification génétique de l’espèce. Aujourd’hui, seulement une vingtaine de 
mammifères ont été clonés avec succès, et il ne s’agissait jusque-là pas d’espèce menacée 



 

 

d’extinction à l’exception du clone du cheval de Przewalski né la même année de Elizabeth 
Ann mais plutôt d’animaux domestiques ou d’élevage. 

iv. Une réintroduction en plein essors 

L’augmentation du nombre d’individus nés en captivité a par conséquence fait augmenter le 
nombre de réintroductions à l’état sauvage. Plusieurs sites se sont pérennisés et de nouveaux 
sites de réintroduction ont été trouvés tandis que d’autres localisations sont encore à l’étude 
(Santymire et Graves, 2018 ; U.S. Fish and Wildlife Service, 1998 ; Wyoming Game and Fish 
Department et Wyoming Black-footed Ferret Working Group, 2018). Le succès de ses 
réintroductions est très largement dû aux différents programmes de conservation du chien de 
prairie qui ont été menés (Martínez-Estévez et al., 2013 ; Miller et Reading, 2012 ; Roelle et 
al., 2006 ; U.S. Fish and Wildlife Service, 2013). La préservation de l’écosystème prairie est un 
des axes forts pour la réintroduction pérenne du putois à pieds noirs dans son aire de 
répartition initiale. L’objectif de pérenniser les populations réintroduites passe en grande 
partie par la préservation des proies et du milieu naturel. 

v. Bilan des moyens mis en œuvre 

La restauration du putois à pieds noirs à l’état sauvage a sollicité de nombreuses institutions 
gouvernementales à l’échelle internationale. Les Etats-Unis, le Canada et le Mexique ont 
travaillé conjointement pour améliorer les programmes de réintroduction et obtenir des 
résultats positifs. Des institutions privées se sont impliquées dans le projet et ont permis de 
lever des fonds, de sensibiliser le grand public sur la situation critique du putois à pieds noirs, 
mais aussi de développer les connaissances scientifiques sur l’espèce, et de préserver des 
individus ainsi que de nombreux prélèvements réalisés depuis le début du programme. Des 
moyens conséquents ont été déployés à l’échelle locale avec la naissance des centres de 
reproduction, d’élevage et de réintroduction, la sensibilisation et l’implication des éleveurs et 
agriculteurs, mais aussi des tribus amérindiennes qui habitent une partie des plaines nord-
américaines. 

b. Les échecs du programme, leurs solutions et les perspectives 

d’amélioration entreprises 

Il faut tout d’abord noter que les échecs de ce projet sont peu nombreux et ont été 
majoritairement compensés par la suite. 

i. Réintroduction 

Les premiers relâchés de putois à pieds noirs ce sont majoritairement soldés par des échecs 
avec un taux de mortalité important lors des deux premières semaines de vie à l’état sauvage 
(Poessel et al., 2011). Des études ont montré que la prédation était la cause principale de 
mortalité à la suite de la réintroduction (Biggins et al., 2011). Les individus relâchés étaient 
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lents à réagir voire aréactifs lors d’une confrontation avec un prédateur. Le taux de perte 
grandissant a poussé les organismes de réintroduction à mettre en place des épreuves de pré-
conditionnement à des situations de prédation mais aussi de chasse, ainsi qu’une habituation 
à un environnement naturel. Cette gestion a permis d’accroître le nombre d’individus relâchés 
et d’augmenter leur durée de survie une fois placés en milieu naturel (Biggins et al., 1999). Par 
ailleurs, la réintroduction du putois à pieds noirs au Canada reste inenvisageable pour le 
moment du fait de l’incapacité du programme de réintroduction à maintenir un 
environnement viable pour l’espèce. Des difficultés de restauration de l’écosystème prairie 
empêche l’autorisation des relâchés dans le pays, en effet les populations de chiens de prairie 
vivants à l’état sauvage ne pourraient soutenir l’introduction de putois à pieds noirs pour le 
moment. Les efforts déployés localement se concentrent donc sur l’établissement de 
populations pérennes de proies. 

ii. Sécurité sanitaire 

□ Les épidémies affaiblissant les populations de putois à pieds noirs 

En 1995, une épidémie de peste sylvatique a tué de nombreux chiens de prairie ainsi que des 
putois à pieds noirs détenus dans les centres de conservation (AZA, 2021). Malgré les 
précautions prises, les institutions impliquées dans le programme n’ont pas su protéger à 
temps les individus détenus comme ceux présents à l’état sauvage, ni anticiper une telle 
situation. Par la suite, de vastes campagnes de désinsectisation ont eu lieu et un vaccin contre 
Y. pestis a été élaboré (Santymire et Graves, 2018). 

□ Plusieurs cas de décès suite à l’utilisation d’un vaccin contre la maladie de 
Carré 

La publication de Carpenter et al. (1976) rapporte le décès de 4 individus dans les 3 semaines 
ayant suivi leur vaccination à l’aide d’un vaccin vivant modifié contre la maladie de Carré. 
Depuis, la vaccination du putois à pieds noirs avec ce type de vaccin est formellement 
interdite, y compris pour le reste des espèces de Mustélidés selon les recommandations de 
l’AZA. L’utilisation de vaccin recombiné à un poxvirus de canari est recommandé (Reed-Smith 
et al., 2010). 

□ La transmission de maladies par l’être humain 

Des cas de grippe ont été rapportés chez le putois à pieds noirs au sein du Zoo de Toronto en 
1997. L’origine humaine a été confirmée par la suite et a pour vecteur un membre de l’équipe 
chargée du suivi des individus captifs. Fort heureusement la mortalité est restée nulle malgré 
une morbidité élevée. A la suite de cet incident, les équipements de protection individuelle 
sont devenus obligatoires pour toutes personnes entrant en contact rapproché avec des 
putois à pieds noirs (« TORONTO ZOO | Animals », 2023). 



 

 

iii. Reproduction  

□ L’inefficacité de la reproduction 

Des difficultés de reproduction sont apparues chez les mâles de différents âges vers 1995. 
Plusieurs causes ont pu être démontrées comme un comportement trop agressif envers les 
femelles, qui refusaient ensuite l’accouplement, des malpositions du mâle lors de 
l’accouplement, des testicules insuffisamment développés (cf. Figure 27). Par ailleurs, des cas 
de pseudogestation ont été décrits chez les femelles, en particulier chez celles n’ayant pas été 
fécondées lors de leur mise à la reproduction. Ces dernières peuvent présenter un second 
œstrus une fois la pseudogestation finie, mais la fréquence d'apparition de ce deuxième 
œstrus est faible. Ce phénomène a aussi été décrit chez le furet domestique ainsi que chez le 
putois des steppes (Wolf et al., 2000a). 

 

□ Les difficultés de conservation du patrimoine génétique 

Le maintien de 80% de la diversité génétique de la population initiale est l’un des objectifs 
principaux du programme de restauration du putois à pieds noirs (U.S. Fish and Wildlife 
Service, 1988). Cependant, une étude a démontré la forte diminution de diversité génétique 
de l’espèce jusqu’en 1985 (Wisely, 2002) et en 1999 une autre étude a démontré la faible 
différence génétique entre les individus élevés en captivité et leurs descendants sauvages 

Figure 28 : Influence de l'âge sur les échecs reproductifs chez le putois à pieds noirs adulte. 
Noir : testicules sous-développés, noir rayé : malposition, gris clair quadrillé : agression, blanc 

quadrillé : absence de sperme dans le vagin, blanc : présence de sperme dans le vagin, gris 

foncé quadrillé : pas de contrôle de présence de sperme. (Wolf et al., 2000) 
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(Wisely, 2006). Après cela, l’utilisation de logiciels permettant d’optimiser les appariements 
entre putois à pieds noirs a permis de réduire la perte génétique. De même, la valorisation de 
la lignée d’un fondateur sous-représenté grâce à l’insémination artificielle a favorisé 
l’amélioration de la diversité génétique et la diminution du coefficient de consanguinité entre 
les individus  (Howard et al., 2002, 2006, 2016). Le développement de la reproduction assistée 
a permis l’ouverture de nouvelles perspectives pour l’espèces. 

c. Le putois à pieds noirs, une espèce modèle pour la conservation du 

vison d’Europe 

i. Le putois à pieds noirs, un exemple de réussite dans le milieu de la 
conservation 

Les éléments de réussite du programme détaillés précédemment justifient l’utilisation du 
putois à pieds noirs comme d’un exemple de conservation menée avec succès. Bien que 
particulièrement important pour les projets de conservation futurs concernant la famille des 
Mustélidés, il est un exemple et une source d’inspiration pour les programmes de 
conservation protégeant des mammifères. La restauration d’une population viable et pérenne 
à partir de 7 individus fondateurs tout en conservant une diversité génétique élevée et un 
coefficient de consanguinité bas représente une prouesse technique et scientifique. La 
mobilisation pour la protection de cette espèce implique la protection de son habitat naturel 
et ainsi la réhabilitation de l’écosystème prairie des grandes plaines nord-américaines telles 
qu’elles l’étaient avant la révolution industrielle.  

ii. Intérêt du putois à pieds noirs comme modèle de conservation pour la 

réintroduction du vison d’Europe 

Le putois à pieds noirs fait partie de la famille des Mustélidés et il est phylogénétiquement 
très proche du vison d’Europe. L’intérêt du programme de conservation concernant le putois 
à pieds noirs pour le vison d’Europe est important car les mesures développées pour sauver 
l’une de ces espèces peuvent être aisément transposées à l’autre et vice versa, en prenant en 
considération les différences écologiques évidentes concernant leur environnement respectif. 
De plus, les essais menés sur le putois à pieds noirs ont majoritairement été testés en amont 
sur le furet domestique et le putois des steppes (Howard et al., 2016), deux espèces non 
menacées et phylogénétiquement proches du putois à pieds noirs. Ces étapes 
supplémentaires assurent donc une marge de sécurité quant à la transposition de ce qui a été 
fait chez le putois à pieds noirs, sur le vison d’Europe. Ce dernier a lui aussi fait face à un goulot 
d’étranglement de sa population, par un éloignement géographique, mais dans une moindre 
mesure par rapport au putois à pieds noirs (Michaux et al., 2005). Le succès de la conservation 
du patrimoine génétique du putois à pieds noirs suite à la persistance d’une très faible 
population implique beaucoup d’espoir en ce qui concerne le vison d’Europe, pour qui une 



 

 

population beaucoup plus importante persiste à l’état sauvage. La répartition géographique 
du vison d’Europe ressemble en quelques points à celle du putois à pieds noirs puisque son 
aire de répartition initiale se déploie elle aussi sur plusieurs pays, mais au sein d’écosystèmes 
similaires. De ce fait, plusieurs gouvernements sont activement impliqués dans sa 
conservation et sa réintroduction. De nombreux moyens ont été, et sont actuellement 
déployés pour permettre au vison d’Europe d’être réintroduit dans son habitat naturel, ainsi 
que pour permettre la pérennité de ces réintroductions via la préservation de son 
environnement (Amstislavsky et al., 2008 ; Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL) et al., 2021). 

iii. Limites de la transposition du modèle du putois à pieds noirs sur le vison 
d’Europe 

L’habitat naturel abritant ces deux espèces est bien différent pour chacune d’entre elles et il 
peut sembler difficile d’appliquer des mesures de conservation appliquées à de grandes 
plaines américaines à des forêts d’Europe. De même, la proximité génétique de ces deux 
espèces est établie à ce jour mais elle n’en demeure pas pour autant figée et reste sujette à 
de potentielles évolutions. Par ailleurs, l’engouement suscité par la conservation du putois à 
pieds noirs aux États-Unis n’est pour l’instant pas comparable à celui provenant du vison 
d’Europe. 

 

Le putois à pieds noirs fait l’objet de nombreuses protections juridiques, de l’échelle locale à 
l’échelle internationale. Son statut particulier d’espèce en danger d’extinction lui a permis de 
bénéficier d’un programme de restauration national aux Etats-Unis, établi en 1978. Ce 
programme a retranscrit les objectifs principaux de conservation de cette espèce au travers 
d’un plan de restauration, servant de directives de référence pour les institutions publiques 
et privées s’impliquant dans le projet. Ces dernières sont nombreuses et indispensables à 
l’établissement du projet au sein des différents états possédant des aires naturelles adaptées 
à la réintroduction de l’espèce. L’envergure des travaux mis en œuvre est considérable et ces 
derniers visent à protéger le putois à pieds noirs, mais aussi ses proies et son habitat. La liste 
des connaissance acquises sur cette espèce s’agrandit de manière continue et permet ainsi 
d’optimiser la reproduction et la gestion en captivité du putois à pieds noirs et ainsi sa 
réintroduction en milieu sauvage. Malgré quelques écueils, les essais menés ont porté leurs 
fruits et laissent place à des perspectives encourageantes pour l’espèce.  
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Conclusion 

L’objectif de cette étude était de démontrer l’intérêt du putois à pieds noirs comme modèle 

pour la conservation des Mustélidés et particulièrement pour le vison d’Europe, une espèce 
en danger critique d’extinction. Pour ce faire, nous avons détaillé les principales 

caractéristiques de l’espèce et sa parenté avec les individus de la même famille, soulignant 

ainsi sa proximité avec le vison d’Europe. Nous avons pu voir que l’histoire de la conservation 
de cette espèce était riche et que cette dernière représentait un enjeu scientifique 

considérable au XXIe siècle en Amérique du Nord. L’analyse de ce programme de 

réintroduction montre que les moyens déployés pour rétablir cette espèce qui fût déclarée 
comme éteinte ont été et restent importants et reflètent le fort engouement des autorités 

américaines pour un défi conséquent tel que la restauration du putois à pieds noirs dans son 

aire de répartition initiale.  

Le putois à pieds noirs est un bel exemple de la façon dont la reproduction assistée 

intégrée dans des plans de gestion peut bénéficier à la conservation des espèces en danger 

d’extinction. Les résultats positifs prouvent que les techniques de reproduction développées 
au sein du programme participent à l’extension des connaissances et permettent la 

production d’une descendance viable, et génétiquement variée. Ainsi, cela montre qu’une 

gestion réfléchie et planifiée de la structure d’une population peut avoir un effet durable sur 
la conservation des ressources génétiques de l’espèce. Les connaissances acquises en 
quarante ans ont permis d’optimiser les efforts de réintroduction, protégeant ainsi cette 

espèce en danger, mais aussi l’écosystème « prairie » auquel elle appartient. De nombreuses 
espèces commensales profitent de la protection accordée au putois à pieds noirs, il s’agit donc 

d’une espèce dite « parapluie », c’est-à-dire une espèce dont les projets de conservation 

touchent un grand nombre d’autres espèces, animales comme végétales.  

Tout comme pour le putois à pieds noirs, les lignes directrices du programme peuvent 

être aisément transposées au vison d’Europe, ainsi que les techniques de reproduction 
assistée et de gestion en captivité développées pour cette espèce. La proximité 

phylogénétique du putois à pieds noirs avec le vison d’Europe en fait un très bon exemple de 
conservation, tout en gardant à l’esprit que les deux espèces présentent des différences 
évidentes comme un habitat naturel très différent par exemple.  

Les perspectives d’évolution du statut du vison d’Europe et de sa réintroduction sont 

positives, en effet les institutions gouvernementales s’impliquent maintenant depuis plusieurs 
années à la restauration de l’espèce dans son aire de répartition initiale et la validation du 



 

 

projet de développement de l’insémination artificielle de cette espèce en France par le 

ministère de l’Écologie conforte cette idée. L’encadrement des programmes de conservation 
du vison d’Europe par l’Union Européenne est très encourageant pour la réalisation des 

projets actuels et futurs. 
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Annexe 1 : Recommandations pour la 

conservation du putois à pieds noirs  

Black-Footed Ferret Recovery Program Analysis and Action Plan, écrit par Hutchins et al., publié en 
1996. 

 

 

  



 

 

 

 
  



 

 

Résumé des recommandations prioritaires 
(Basé sur une évaluation indépendante des documents de travail de l’AZA Conservation et 

du Conseil scientifique) 
 

Le personnel d'AZA Conservation et Science considère que les 15 actions suivantes sont 
essentielles pour l'avenir du programme de rétablissement du putois d'Amérique (listées par 
ordre de priorité) : 

(1) Réorganiser la structure administrative du programme de rétablissement du putois 
d'Amérique afin d'augmenter l'efficacité et la communication et de diminuer le potentiel de 
conflit entre les agences. 

(2) Reconnaître l'U.S. Fish and Wildlife Service comme l'agence principale ayant l'autorité 
finale sur le programme de rétablissement du putois d'Amérique. Reconnaître que les 
partenaires fédéraux, étatiques et non gouvernementaux sont essentiels au rétablissement et 
qu'il est nécessaire de communiquer et de se consulter pour maintenir le partenariat. 

(3) Renforcer la responsabilité du programme en exigeant que les plans de travail annuels et 
les rapports d'avancement soient soumis au coordinateur du programme de rétablissement. 
Reconnaître l'importance de la cohérence dans la direction du programme. 

(4) Dans un premier temps, concentrer les efforts de réintroduction à court terme sur trois 
sites au maximum. Augmenter le nombre de sites en fonction des succès obtenus et de la 
disponibilité de furets supplémentaires à relâcher. 

(5) Élaborer un plan de préservation de l'habitat existant et potentiel du furet (c'est-à-dire les 
grands complexes de chiens de prairie). Identifier dès que possible d'autres sites de 
réintroduction appropriés. 

(6) Établir un financement cohérent et à long terme pour le programme. Une attention 
particulière doit être accordée au maintien opérationnel du National Ferret Breeding Center 
(à Sybille, Wyoming) et des sites de réintroduction actifs actuels. 

(7) Doubler, voire tripler la taille de la population reproductrice en captivité. 

(8) Minimiser les effets potentiels des pertes catastrophiques dues aux maladies dans les 
populations en captivité et en liberté. 

(9) Élaborer une procédure cohérente, équitable et normalisée pour établir un ordre de 
priorité entre les sites de lâcher et l'attribution des furets. 

(10) Élaborer une série de protocoles et de plans d'urgence pour diverses situations 
susceptibles de créer de la confusion et des conflits entre les agences et les organisations 
coopérantes. 

(11) Définir le niveau approprié de préconditionnement par l'expérimentation. Tenter de 
préconditionner tous les candidats à la remise en liberté afin d'augmenter leurs chances de 
survie après la remise en liberté. 



 

 

(12) Développer une stratégie organisée et coopérative de relations publiques/éducation pour 
augmenter la prise de conscience et l'appréciation du putois d'Amérique et de son écosystème 
prairie et pour faire face aux situations de crise si elles surviennent. 

(13) Dans la mesure du possible, utiliser des techniques empiriques pour tester différentes 
stratégies de gestion et de réintroduction des animaux. 

(14) Former un comité de soins et d'utilisation des animaux chargé d'examiner les politiques 
de disposition des animaux, les protocoles de recherche et les techniques de gestion des 
animaux du point de vue du bien-être des animaux. 

(15) Utiliser le document AZA Black-footed Ferret Recovery Program Analysis and Action Plan 
comme base pour réviser le 1988 Black-footed Ferret Recovery Plan. Dans l'intervalle, utiliser 
le plan A pour définir l'orientation du programme de rétablissement.  

 

[Notre traduction] 



 

 

Annexe 2 :  Caractéristiques des sites de 

réintroduction du putois à pieds noirs entre 

1991 et 2018 et leur statut en 2018 

(USFWS et Black-footed Ferret Recovery Implementation Team, 2019) 



 

 

1. WTPD = chien de prairie à queue blanche, BTPD = chien de prairie à queue noire, GPD = chien de prairie de Gunnison 
2. Nombre minimum d’individus vivants, sauf indication contraire. 
3. Les nombres indiqués ne correspondent pas nécessairement aux aires actives ou potentielles de chiens de prairie telles 
qu'elles figurent dans ce tableau ; la superficie étudiée varie d'une année à l'autre dans la plupart des sites. 
4. Estimation corrélée de la densité dérivée d'une zone d'étude de 8 369 ha. 
 
 



 

 

Annexe 3 :  Détermination de l’œstrus chez la 

femelle putois à pies noirs 

Protocole de détermination de l’œstrus chez la femelle putois à pieds noirs d’après le U.S. Fish 
and Wildlife Service Black-footed Ferret Managed Care Operations Manual. 
 

1. Repérer l’œdème vulvaire, signe des prochaines chaleurs 
 
Les femelles sont attrapées toutes les deux semaines et placées dans de petites cages à 
contention afin d’observer la région inguinale. 
 

 
Une fois le gonflement vulvaire objectivé, des examens cytologiques sont menés. 
 

2. Réaliser des examens cytologiques vaginaux 
Les femelles sont ensuite attrapées toutes les semaines et mises dans de petites cages à 
contention afin de réaliser des examens cytologiques vaginaux. Pour cela, des lavages 
vaginaux sont effectués et le liquide récolté analysé au microscope. 
 
Lavage vaginal : Effectuer des lavages vaginaux en contention, à l'aide d'une micropipette et 
injecter 50 microlitres (µL) de solution saline stérile dans le vagin. L'aspirer et placer la solution 
de lavage en une fine pellicule sur une lame. 

Figure 29 : Examination de la vulve des femelles putois à pieds noirs dans le cadre de la 
détection des chaleurs, à gauche une vulve normale, à droite une vulve œdématiée signe de 

l'arrivée des chaleurs 



 

 

 

 
 
Préparation de la lame : Sécher et vaporiser la lame avec un fixateur, puis colorer la lame. La 
coloration la plus facile à lire pour la cytologie du putois à pieds noirs est une méthode 
Papanicolaou® modifiée, mise au point par le Dr Beth Williams. Les lames peuvent être 
colorées à l'aide de Dif-Quik® ; cependant, l'identification des types de cellules est plus difficile 
car les cellules kératinisées sont simplement de différentes nuances de violet et n'atteignent 
pas la couleur orangée des cellules kératinisées comme c'est le cas avec la coloration de 
Papanicolaou®.  
 
Détermination du stade du cycle sexuel par lecture de la lame : Observer les cellules à une 
puissance de 40x et compter 100 cellules pour obtenir le pourcentage de cellules kératinisées. 
Il est possible d’effectuer cette opération plusieurs fois afin d'obtenir une moyenne. 
 
De manière caractéristique, la lame d'une femelle putois à pieds noirs en plein œstrus révèle 
que 90 % ou plus des cellules épithéliales sont kératinisées et, si l'on utilise la coloration de 
Papanicolaou®, fortement kératinisées ou de couleur orange. 

Figure 30 : Réalisation d'un lavage vaginal chez une femelle putois à pieds noirs 



 

 

 

 
 
 
 
[Notre traduction] 

Figure 32 : Examen cytologique vaginal d'une femelle putois à pieds noirs présentant 9% de 

cellules kératinisées 

Figure 31 : Examen cytologique vaginal d'une femelle putois à pieds noirs présentant 93 à 
95% de cellules kératinisées 



 

 

Annexe 4 :  Protocole de récolte de semence 

chez le putois à pieds noirs 

Protocole de récolte de semence chez le mâle putois à pieds noirs d’après le U.S. Fish and 
Wildlife Service Black-footed Ferret Managed Care Operations Manual (2017). 
 
L’animal est anesthésié, et si son état est stable, le protocole de récolte de semence est 
lancé : 
 

1. Procéder au prolapsus du pénis, s’assurer qu'il n'y a pas d'urine (tamponner avec de 
la gaze sèche). Ne pas utiliser de gelée KY. 

2. Lubrifier la sonde avec de la gelée KY. 
3. Insérer la sonde doucement dans le rectum avec une pression régulière vers l'avant. 
4. Positionner les deux électrodes ventralement de sorte qu'elles soient directement 

au-dessus des glandes sexuelles accessoires sous-jacentes. 
5. Déterminer que l'animal est stable et que le personnel soignant est prêt pour que les 

stimulations commencent. Signaler à l'opérateur de la boîte EE de commencer la 
procédure. 

6. La série I consiste généralement en 10 stimulations à 2 volts, 10 à 3 volts et 10 à 4 
volts. Toute série peut être modifiée pour tout animal en fonction de sa taille, de son 
âge, du niveau d'anesthésie, de la production de sperme et d'autres facteurs. 
Exemple de série : 
a. Augmentation de 0 à 2 volts sur une période de 3 secondes ("montée") 
b. Maintien à 2 volts pendant 2 secondes 
c. Retour brutal à 0 ("descente") et pause de 2 secondes 
d. Répétition 10 fois 
e. Augmentation de 0 à 3 volts sur une période de 3 secondes ("montée") 
f. Maintien à 3 volts pendant 2 secondes 
g. Retour brutal à 0 ("descente") et pause de 2 secondes 
h. Répétition 10 fois 
i. Augmentation de 0 à 4 volts sur une période de 3 secondes ("montée") 
j. Maintenez à 4 volts pendant 2 secondes 
k. Retour brutal à 0 ("descendre") et faites une pause de 2 secondes 
l. Répétition 10 fois 
m. Reposer l'animal 3 à 5 minutes entre chaque série pendant le traitement de 
l'échantillon. 
n. Masser la sonde dans le rectum entre chaque série.  



 

 

Pendant la stimulation de l'animal, exercer une légère pression ventrale sur la sonde. 
Si la sonde doit être repositionnée, le faire entre les stimulations et non pendant. Une 
bonne communication entre le collecteur, l'opérateur de la boîte et le personnel 
soignant est cruciale. Le sperme est prélevé sur l'extrémité du pénis à l'aide du 
Pipetman® de 20 μl. mettez-le directement dans le milieu de conservation. 
Mélanger lentement l'échantillon dans et hors de l'embout de la pipette. Pendant la 
collecte, 1 à 2 μl de sperme RAW doivent être placés dans un fixateur pour 
l'évaluation de la morphologie des spermatozoïdes. Placer immédiatement le sperme 
dans un fixateur de glutaraldéhyde à 0,3 % à température ambiante. Garder à 
température ambiante pendant au moins 15 minutes, puis conserver à 4°C.  
En cas de contamination par l'urine, l'échantillon sera moins visqueux que le sperme 
et aura une teinte jaune. Si l'on soupçonne qu'un éjaculat contient de l'urine, il faut 
le placer dans un flacon eppendorf séparé avec le milieu de conservation.  
L'urine ne signifie pas nécessairement que le mâle n'est pas prêt à s'accoupler avec 
une femelle. Cela peut simplement être dû à l'emplacement de la sonde. L'urine dilue 
l'échantillon et peut tuer les spermatozoïdes. 
 

7. Reposer l'animal (~ 3-5 minutes) entre chaque série. 
8. La série II consiste généralement en 10 stimulations à 3 volts, 10 à 4 volts et 10 à 5 

volts. 
9. La série III consiste généralement en 10 stimulations à 4 volts et 10 à 5 volts.  
10. La série IV comprend généralement 10 stimulations à 5 volts et 10 à 6 volts. 

 

Figure 33 : Sonde d'électro-éjaculation de 0,6cm de diamètre, utilisée chez le putois à 
pieds noirs 



 

 

 
La semence est ensuite analysée au microscope pour déterminer la morphologie, la motilité, le 
statut de progression vers l’avant et la concentration du sperme. 
 
[Notre traduction] 
 



 

 

Annexe 5 : Protocole de l’insémination 

artificielle chez le putois à pieds noirs 

Protocole d’insémination artificielle intra-utérine chez le putois à pieds noirs d’après le U.S. 
Fish and Wildlife Service Black-footed Ferret Managed Care Operations Manual (2017). 
 
Pour la réalisation de l’insémination artificielle, la femelle doit être en œstrus (cf. Annexe 3) 
et l’ovulation est déclenchée par une injection d’hormone lutéinisante de porc, aussi appelée 
LH pour « luteinizing hormon » . La dose recommandée pour l’espèce est de 2 000 UI. 
L’utilisation de la gonadotrophine chorionique humaine, ou hCG pour « human chorionic 
gonadotropin », n’est pas recommandée car son utilisation chez cette espèce provoque la 
formation d’anticorps anti-hCG. 
 
Laparoscopie et insémination intra-utérine : 
La technique d'insémination laparoscopique, mise au point pour déposer les spermatozoïdes 
directement dans la corne utérine à l'aide d'un cathéter inséré à travers la paroi abdominale, 
a été développée pour les putois à pieds noirs. Les femelles anesthésiées sont placées en 
décubitus dorsal et inclinées tête en bas à environ 45° de la verticale. Un pneumopéritoine est 
créé avec du dioxyde de carbone à 5 % ou de l'air ambiant instillé par une aiguille de Veress 
de 5 mm placée par voie transabdominale. Un laparoscope de 180° (généralement de 5 mm 
de diamètre) inséré par une incision cutanée médiane crâniale à l'ombilic est utilisé pour 
visualiser l'appareil reproducteur. Dans les cas de putois à pieds noirs, les ovaires sont noyés 
dans le tissu adipeux et ne peuvent pas être visualisés par laparoscopie. Le corps utérin peut 
être observé dorsalement à la vessie et les cornes utérines peuvent être tracées à partir du 
corps utérin. L'aiguille de Verress est utilisée pour positionner l'utérus en vue de la mise en 
place du cathéter. La corne utérine est canulée à l'aide d'un cathéter à demeure stérile de 
calibre 22 inséré par voie percutanée à travers la paroi abdominale ventrale dans la lumière 
utérine. Le stylet du cathéter est retiré et l'échantillon de sperme est déposé dans l'embase 
du cathéter. Une seringue de 1 mL est ensuite fixée au cathéter et une petite quantité (~ 0,3 
mL) d'air est utilisée pour l'administration de la suspension de spermatozoïdes hors du 
cathéter et dans la lumière utérine. L'ensemble de la procédure est répété sur la corne utérine 
controlatérale.  
 
[Notre traduction] 
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CONSERVATION POUR LA FAMILLE DES MUSTÉLIDÉS : INTÉRÊT 
DANS LE PROJET DE RÉINTRODUCTION DU VISON D’EUROPE 
(MUSTELA LUTREOLA) 

 

AUTEUR :  Nina PIPA 

 

RÉSUMÉ : 

Le putois à pieds noirs (Mustela nigripes) est un petit mustélidé menacé d’extinction. 
Endémique d’Amérique du Nord, il fut considéré comme éteint en 1979. Un vaste 
programme de reproduction et de réintroduction a permis le rétablissement de l’espèce 
à l’état sauvage depuis maintenant plusieurs années.  

Le vison d’Europe (Mustela lutreola) est un petit carnivore de la famille des Mustélidés, 
classé depuis 2011 comme « en danger critique d’extinction » dans la liste rouge de 
l’IUCN. Cette espèce fait l’objet de plusieurs projets de conservation, dont le dernier 
actuellement en cours en France cherche à développer l’insémination artificielle. 

Cette étude a pour but le regroupement des données concernant la mission de 
conservation du putois à pieds noirs, ainsi que la description et l’analyse du 
programme mené jusqu’à ce jour dans le but de transposer ces travaux au vison 
d’Europe. Ce faisant, notre étude démontre l’intérêt de la considération du putois à 
pieds noirs comme d’un modèle de conservation pour la famille des Mustélidés, et plus 
particulièrement pour le vison d’Europe. Les résultats positifs de cette analyse laissent 
supposer des perspectives encourageantes pour le programme d’insémination 
artificielle chez le vison d’Europe en cours de développement en France. 
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SUMMARY: 

The black-footed ferret (Mustela nigripes) is a small mustelid threatened with 
extinction. Endemic to North America, it was considered extinct in 1979. A vast 
breeding and reintroduction program has enabled the species’ recovery in the wild for 
several years now.  

The European mink (Mustela lutreola) is a small carnivore of the Mustelidae family, 
classified as "critically endangered" on the IUCN Red List in 2011. This species is the 
subject of several conservation projects, the latest of which, currently underway in 
France, seeks to develop artificial insemination. 

The aim of this study is to compile data on the black-footed ferret's conservation 
mission, and to describe and analyze the program carried out to date, with a view to 
transposing this work to the European mink. In doing so, our study demonstrates the 
value of considering the black-footed ferret as a conservation model for the Mustelidae 
family, and more specifically for the European mink. The positive results of this analysis 
suggest encouraging prospects for the European mink artificial insemination program 
currently under development in France. 
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